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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOVR

Discussion générale (suite)

1. M. KAPWEPWE (Zambie) [traduit de l'anglais]:
Monsieur le Président, qu'il II;le Isoit permis de saisir
cette occasion de vous féliciter de votre élection à ce
poste si important. Nous connaissons tous la brillante
carrière que vous avez .faite dans la fonction publique
de votre grand pays et ma délégation voit avec plaisir
les travaux de la vingtième session de 1',Assemblée
générale placés sous une direction si éclairée.,
2. Je voudra\s également rendre hommage à votre
p~édécesseur,M. Quaison-Sackey, pour la compétence
a.vec laquelle il a dirigé les délibérations de l'Assem
blêe g ...nére.1e à une 'époque ol) l'existence même de
l'Organisation était D:;mlcée. Je lui adresse mes
meilleurs vœux de succès dans ses nouvelles fonctions
de Ministre des affaires ét'!'angè:r:es du Ghana.

3~ Ma délégation se jC'int à celles qui ont dêjà félicité
la Gambie', les Iles Maldives et Singapour à l'occasion
de leur admission à l'Orgànisation des Nations Unies.
C'est toujours pour nous une cause de joie de voir
s'agrandir la famille des Nations Unies par l'admission
de nouveaux Membres.

4. L'année derniè:r;e, au moment oil la Zambie est
devenue Membre de cette grande famille des nations,
nous, avons pubiiquement pris l"engagement que "la
Zambie ferait tout son possible pour être un Membre
digne ,de ce itom de cette grande organisation inter
nationale" [1291ême séance, par. 5]. Nous nous
sommes· engagés à lutter pour le droit et à rester
fidèles aux principes inscrits dàns la Charte des
Nations Unies.

5. C'est avec un sentiment d'honneur et de gratitude
que mes collègues et ,moi prenons place à nouveau
dans çette éminente assemblée, enlaq,uellel'humanitê
a mis ses eSlPoirs de su~vie. Pour nou~, éette .occasion
est, 'doublement importante. Non seulement nous
sOJ:nm~s à la veille de célêbr~r le premier anniver
saire de ~otre ind~penda:nce - qui nous a permis
d'~tre admis dans cette famiIle des Nations -, mais
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nous nous trouvons ici aujourd'hui en compagnie de
nations sœurs pour marquer le dêbut d'une ère nCtu
velle avec l'Année de coopération internationale. Peu
de choses, de nos jours, sont aussi importantes que
la coopération internationale, car c'est grâce à elle que
s'établit la compréhension mutuelle, d'oi'i'découle la
paix, qui est elle-m~me source de bonheur et de
prospérité pour l'humanitê.

6. En Zambie, bien que nous souffrions enCOl'e des
inévitables maux de croissance propres aux nations
nouvelles, nous désirons, comme tôt\t Etat sincèrement
épris de paix, favoriser la coopération pacifique dans
le monde. MalgrEf nos ressources 1irr;.it~as,nous avons
établi des missions diplomatiques à l'étranger. Nous
avons envoyé à l'étranger de nombreuses missionsde
bonne volonté chargées de préparer le terrain en vue
d'une coopêration internationale dans les domaines
culturel, économique et autres. Nous sommes heureux
de pouvoir dire que nous avons été bien. accueillis
partout. Ce genre de symbiose est cher au cœur de la
Zambie, et c'est inspirés par cette foisincêredans la
paix et la sêcuritê international~~s que nous avons
envoyé autant de missions que nos :t\(3sSo~lrces nous le
permettaient dans le plus ~'Tand nombre possible de
pays, qu'ils soient d'Occident ou d'Orient, Membres"
d.es Nations Unies ou non.

7. Nous sommes fiers de pouvoir dire que. dans
l'annêe qui a suivi notre indêpendance, .nous avons
accueilli le Comité spécia;l des Vingt-QuatreY, lui
permettant ainsi de procéder à ses travaux de manière
plus pratique et avec plus d'efficacité et de réalisme.
Nous avons été également l'hÔte d'une conférence'
:Lêgionale de l'Organisation mondIale de la santê~,
et nous n'avons pas hésité à participer aux activités
de l'Organisation de l'unité africaine. Avec les autres
Etats africains indépEmdants nous avons témoigné, par
notre appui moral et financier, l'intérêt que nous
portons à l'~ffaire du Sud~Ouest africain, dont la"
Cour internatianale de Justice est actuellement saisie.
Nous continuerons de ne' ménager aucun effort poUr
contribuer au maintien de la paix et de la' sécurité
internationales.

8. Tous' les pays souhaitent que l'harmonie et la
prospérité, règnent dans le monde.. Mais un certain
nombre d"événeiin.ents et de situations regrettables,
dont je v6udra.is parler maintenant, font échec a. la
réa1isatio~ld~ cette noble ambition.

9. Pour nous, Africains, le plus urgent est ,de ré
soudre le problème du colonialisme et de l'impél"ia-

li Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration Sm' l'octroi de 1'.indépendance aux pay..
et aux peuples colo~aux. .
11 QUinzième session du Comité régional pour l'Afrique. qui a eu

lieu 4 Lusaka en septembre 1965.
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garderait d~ répliquer par une interve1'liion militaire
à une déclaration unilatérale d'indépendance, cal' la
Rhodésie est militairement trop forte.

13. Le premier argument est celui que chaque terri
toire colonial a entendu ressasser avant d'ootenir son.
indépendance; nous pouvons donc l'écarter comme
étant une simple manœuvre. Quant au second, c'est
plus qu'un aveu de la part du Royaume-Uni; nous
pen,sons en effet que le Royaume-Uni se lave les
mains du problême rhodésien et laisse délibérément
le gouvernement de la minorité blanche libre d'at
teindre ses objectifs par des moyens illégaux.

14. Si nous nous opposons à l'octroi dEd'indépendance
au groupe minoritaire de la Rhodésie du Sud, c'est
pour des considérations humanitaires. L'histoire
montre clairement que, dês qu'on p..ccorde l'indépen
dance à un groupe minoritaire, il a recours à l'op
pression pour protéger ses propres intérêts audétri
ment de ceux de la majorité. La minorité se laisse
envahir par la corruption et perd le sans des valeurs
spirituelles, ce qui déclenche une violente révolte des
masses opprimées. Accorder l' jndépendance à un
groupe minoritaire revient donc à poser une bombe à
retardement. Il faut empêcher ce risque d'explosion.
Pour cela, il suffit d'accorder l'indépendance à la
majorité. C'est pourquoi nous avertissons le Royaume
Uni de ne pas accorder l'indépendance au groupe
minoritaire en Rhodésie du Sud. De toute maniêre,
l'Afrique sera libre.

15. La politique d'apartheid en' Afrique du Sud
constitue une grave menace pour la paix et la sécu
rité internationales. Le Gouvernement sud-africain
continue à défier impunément l'opinionp~bliqueinter
nationale et poursuit une politique d'oppression à
l'égard de ,la population autochtone, qui est. réduite
en esclavage. Ce pays est resté sourd aIDe ~q)pels des
Nations Unies lui demandant de renoncer à sa dange
reuse politique d'apartheid. Il a même étendu sa
politique d'oppression au Sud-Ouest africain, bien
que la Cour internationale de Justice ait déclaré,
dans son avis consultatif, qu'il ne pouvait changer à
lui seul le statut international de ce territoire. Au
moment oil je parle, l'Afrique du Sud construit active
ment une base militaire dans le Bec de Caprivi,
qui est territoire international, en un point dangereu
sement proche de la Zambie. L'Afrique du Sud peut
prétendre qu'elle construit cette base à des fins
commerciales, mais nous savons pertinemment qu'il
en est autrement.

16. J'en viens maintenant à la question de la repré
sentation de la Chine aux Nations Unies. La Zf1.mbie
continue d'estimer que ce pays dev:ait siéger aux
Nations Unies. Indépendamment de l'importance de
sa population, certaines questions qui divisent
l'hémisphêre oriental et menacent la paix et la sécu
rité internationales p0urraient être, à notre avis,
rapidement réglées de maniêre effic8'Je si la Chine
était représentée aux Nations Unies. La Chine a été
exclue de l' 07ganisation, victime de l'ostracisme
de la commUIrâuté internationale. Elle est déçue, et
olle s'en irrite. On comprend donc qu'elle se com
porte de façon à attirer l'attention du monde sur le
fait qu'elle est une puissance avec laquelle on doit
compter; c'est là une réaction bien humaine. 11 nous
faut faire preuve de prévoyance. La Chine a déjà

11 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingtième année
Supplément d'avril, mai et juin 1965. document S/6344. '

lir.,me. Je pense notamment à la question de la
Rhodésie, à celle des territoires portugais de l'Angola
et du Mozambique et à l'Afrique du Sud. La Zambie
est três préoccupée par les contradictions de la poli
tique de -certains pays membres de l'OTAN qui, tout
en appuyant les principes de l'anticolonialisme et de
la libre détermination des peuples coloniaux. four
nissent des armes et des munitions à certaines puis
sances coloniales qui s'en servent pour opprimer
leurs sujets. Nous considérons cette maniêre d'agir
comme une violat~on fla.grante des principes de la
Charte et nous exigeons qu'il soit mis tin à ces
agissem~nts.

10. Il ne pourra exister de paix et de sécurité inter
nationales durables tant que le colonialisme et l' impé
rialisme n'auront pas été complêtement liquidés. La
Zambie estime que l'existence du colonialisme est
une violation ouverte de la Charte, et nous demandons
à toutes les puissances coloniales d'accorder l'indé
pendance à nos frêres qui sont encore sous le joug
de la domination étrangêre. car nous croyons ferme
ment que l'exploitation de l'homme par l'homme ne
pourra jamais servir la cause de la paix et du bO:'1heur.
Aussi bienveillante qu'on la considêre, la domination
étrangêre ne saurait remplacer l'indépendance natio
nale, qui, seule, peut donner à l'homme le sens de
l'égalité souveraine et de la dignité humaine aux
quelles chacun de nous aspire.

11. La question de la Rhodésie du Sud est pour nous
un sujet de préoc.f:mpation particulier. La réponse que
le prêsidént Kaunda a faite à la Rhodésie du Sud
lorsqu'elle a menacé de prendre des sanctions écono
miques contre la Zambie si le Royaume-Uni punissait
son acte de trahison a déjà été communiquée à tous
les Etats Membres par le Secrétaire général dans
un document du Conseil de sécuritéY. Cette réponse
définit clairement notre position au sujet de la Rho
désie du Sud. Nous nous faisons l'écho de la réso
lution 202 (1965) du Conseil de sécurité ainsi que des
résolutions du Comité spécial des Vjngt-Quatre qui
demandent au Royaume-Uni de convoquer une confé
rence constitutionnelle à laquelle tous les chefs poli
tiques de la Rhodésie du Sud seraient invités en vue
d'élaborer une constitution nouvellè permettant le
gouvernement pour la majorité. Le Royaume-Uni doit
agir sur-le-champ, non seulement parce que la Rho
désie du Sud est sa propre création, mais aussi parce
qu'en sa qualité de 'signataire de la Charte des
Nations Unies il s'est engagé à rendre cette colonie
capable de choisir librement son destin au suffl'age
universel.

12. La Zambie est três mécontente de l'attitude hési
tante et opportuniste du Royaume~Uni à l'égarè. du
gouvernement Smith. De toute évidence, c'est le
Gouvernement britannique qui est, en fin de compte,
constitutionnellement responf',able dans cette colonie
et il devra répondre de tout ce qui arrivera au peuple
de la Rhodésie du Suù. Nous avons été consternés
d'entendre le Secrétaire d'Etat britannique aux af
faires du Commonwealth déclare:r, au cours de sa
récente visite dans le Sud-Ouest africain, que les
Africains de la Rhodésie du Sud ne sont pas encore
mdrs pour l'îndépendance et que le Royaume-Uni se

i .
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fabriqué sa pro~e bombe atomique. Son exclusion
des Nations Unies en fera un adversaire puissant de
l'Organisation. Nous \~vons vu comment se compor
tait la Chine en dehors des Nati~nsUnies. Admettons-la
parmi noua et voyons commellt elle se conduira en
tant que Membre des N:ations Unies. Oublions, je vous
en prie, le passé de la î'hine et tournons-nous vers
l'avenir. Si nous voulons que solt :respecté le principe
de l'unÏ'.i/ersalité dans la ..:}on1position des Nations
Unies, tous les Etats indépendants devraient, à notre
avis, y être admis. Faute de quoi, nous sommes abso
lument convaincus que l'Organisation des Nations
Unies continuera de ne jouer qu'imparfaitement son
rÔle d'institution cluu'gée d'instaurer la paix et la
sécurité inte:rnationalt3s.

17. Le conflit armé en Asie est gros de dangers qui
risquent de dégénérer en guerre mondiale. La Zambie
estime qu'il faut mettre fin aux combats au Viet-Nam
afin d'évite:r de nouvelles partes de vies innocentes.
Un règlement négocié de ce coùflit donnera vraisem
blablement plus de résultats qu'une solution militaire.

18. La Zambie se joint aux autres Etats qui se sont
félicités du cessez-le-feu intervenu au Cachemire à la
demande du Conseil de sécurité. Ce cessez-le-feu

•devrait être suivi sans retard d'un règlement négocié
du différend, de façon qu'une paix plus durable puisse
s'établir entre les deux grandes nations que sont
l'~nde et le Pakistan. Nous leur savons gré d'avoir
accepté d:appliquer la résolution 211 (1965) du Conseil
de sécurité demandant qu'il soit mis fin aux hostilités.
Nous tenons également ~ exprimer notre gratitude au
Secrétaire général, U Thant, qui a joué unrôle déter
minant dans les négociations en vue du cessez-le-feu.

19. Je passè maintenant à la question très,débattue
du ":;ésarmement. Ma délégation comme, j'ens~issdr,
la _plupart des autres estime que c'est l'homme, quel
que soit le système social auquel il appartie:rme,
quelle que soit sa race ou sa religion, qui est au
centre de l'histoire du monde, et non p9.S ses lances:·,
ses canons ou ses bombes atomiques. En conséquence,
c'est enverl3 l'hom..~e et la société que nous avons
des devoirs, et nous ne devons meSUl'ar ninos efforts
ni notre temps si nous \TouIons parvenir au .•ésarme
ment général et complet. Dans une question de cette
importance, la Zambie ne pense pas que les bonnes
paroles suffisent. Il faut agir, et tout de suite. C'est
pourquoi nous n'avons pas hésité à signer le traité
d'interdiction partielle des essais' nuclt!- - 'es~. La
Zam'bie a été l'un des auteurs les plus a:.., lts de la
résolution de la Commission du clésarmeDi~nt réaf
firmant l'appel de l'Assemblée générale à tous les
Etats pour qu'ils deviennent parties au traité d'inter
diction partielle des essais d'armes nucléaires..21 et
pour qu'ils considèrent en priorité la po~sibilité

d'êtelldre aux essais souterrains le traité d'interdic
tion piartielle. La Zambie estime qu'il est également
l!t'gent que les Nations Unies examinent la question
dlun traité ou d'une convention. sur la prévention de
la diffusion des armes nuoléaires. A c~tte fin, nous
aVons demandé a7ec d'autres délégations l'inscription

,jJ Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère,
dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau (signé 4 Moscou le
5 aoQt 1963).

§j Voir Documents oft':..:iels de la Commission du désarmement.
SUpplément ae janvier â décembre 1965. dO$:ument 00/225.

à l'ordre dû JOUI" de la présente p,ession de l'Assem
blée génél'ale d'une question intitulée "Déclaration
sur la dénucléarisation de l'Afrique", car nous ne
voulous pas d'armes nucléaires sur notre continent.
Nous souhaitons que le Comité dt.~s dix-huit puissances
sur le désa.rmement poursuive ses efforts en vue de
met1;re au point un traité de désarmement général et
complet, sous contrôle international efficace, et qu'U
étudie toute mesure proposée en vue d~ réduire la
tension internationale et de mettre un terme à la
course aux armements. Nous sommes désireux de
voir une partie importante des ressources libérées
par la réduction des dépenses militaires consacrées
à des programmes de àéveloppement économique et
social dans les pays en voie de déveloP'Penïa~t.

20. Nous savons bien que la question du désarmement
est d'un caractère très tech.'lÎ.que, mais la Zambie
n'en pense pas moins que l'on devrait appuyer plus
encore les efforts du Comité des Dix-Huit en orga
nisant une conférence mondiale du d~5armement

à laquelle tous les pays seraient invités. Une telle
réunio~, envisagée à la- deuxième Conférence des
chefs· d'état ou de gouvernement des pays don alignés,..
qui s'est tenue en octobre 1964, viendrait appuyer
énergiquemènt les efforts que l'on fait pour faire
démarrer le processus du désarmemem.t, èar cette
conférence permettrait de formuler de~ propositions
et des principes directeurs en vue d'accélérer le
désarmE'ment général et complet. La Zambie a été
heureU8e .de parrainer la résolution de la Commission
du désarmement demandant la réunion d'une confé
rence mondiale du désarmement$', car nous estimons
que l'on doit s'attaquer au problème dans son en
semble, avec J.~aide de tous les Etats du monde,
qu'ils soient Membres ou non des Nations Unies.

21. . L'une des causes de tension internationale est
l'existence de bases militaires en territoire étranger.
La Za.mbie est en faveur de la liquidation de toutes
les bases militaires imposées à un territoire litranger
pour y asseoir la domination ét:rv.ngère. Mais nous
faisons une distinction entre les bases militaires
imposées a. un pays étranger et celles qui ont été
établies et qui sont maintenues en vertu d'accords
bilatérawr., et dont l'objet est de garantir et de sauve
garder llintégrité territoriale des pays qui les hé
bergent.

22. En ta,n'\: que nation nonalignée , nous IIOUes estimons
tenus de contribuer au désalmement général et com
plet dans la mesure de nos faibles moyens. Nous ne
voulons pas que la "guerre froide ft entre l'Est et
l'Ouest dégénère en une ft guerre chaude". En ce bas
monde il semble que le rôle pacificateur soit aévolu
aux pays non alignés. Permettez-moi, a. ce propos,
de rendre hommage aux autres pays non alignés potJ.r
la persévérance avec laquelle ils poul'suive~t cet
objectü. Nous savons que. à l'Est comme à l'Ouest.
certains considèrent notre politique de non-alignement
COmmEt un mélange d'incapacité à faire un choix,
d'indigence idéologique _et de servilité êconomi':!ue.
On nous qualifie, selon les circonstances, de "pro
occidentaux" ou de "pro-orientaux". Mais il faudra
bien, tôt ou tard, finir par se rendre compte que nous
ne sommes ni l'un ni l'autre. Notre poUtique n'est pas
une politique .d'improvisation née de l'indécision. Ce

.2../ Ibid., document 00/224.
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n'est pas une politique d'apaisement entre l'Est et
l'Ouest; elle n'est le symptÔme d'aucune stérilité
politique ou idéologique. C'est une politique dyna
mique ql".i se suffit à elle-même et qui nous' permet
d'éxaminei' objectivement chaque problème inter
national ainsI que de critiquer ou d'appuyer l'un ou
l'autre pays, à l'Est ou à l'Ouest, compte tenu des
circonstances. Nous refusons d'être les esclaves
d'idéologies aus~i intransigeantes que celles de l'EElt
ou de l'Ouest. Nous ne sommes pas dem idéalistes, mais
des rêalistes; nous savons nous arlapter, nous ne
sommes pas des girouettes. Notre politique" n'est pas
isolationniste car c'est là une théorie aussi dange
reuse qu'in~.pplicable dans un monde oil la force
prime. NOUS ne craignons pas d'être impliqués dans
les affaires du monde. Mais nous tenons à ne nous
engager qu'à bon escient et de notre plein gré et non
pour obéir à la volonté d'autres puissances. On peut
nous accuser de constituer, nous les non-alignés, une
troisième force, et par conséquent de faire échec à
notre propre politique. Laissez-moi dire qu'il n'en
est rien; nous ne sommes rien d'autre qu'une force
morale qui s'emploie à faire régner un peu de senti
ment et de bon sens dans ce monde insensible de
fanatiques.

23. Je voudrais terminer sur une remarque concer
nant les Nations Unies. Sans doute avons-neus l'air
d'être obsédés pat l'avenir de cette organisation. Mais
c'est parce que la Zambie la considère comme seule
capable de sauver l'humanité d'une anarchie inter
nationale croissante, et c'est pourquoi nous tenons à
la voir survivre. En dépit de ses imperfections, elle
revêt pour nous tous une importance cOnl3idérable.
Au nombre de ses réalisations récentes figurent la
création du Conseil du commerce et du développement
et la conclusion d'une convention relative au com
merce de transit des Etats sans littoral, et mon pays
est un de ces Etats. Les réalisations du Conseil éco
nomique et social sont également marquantes et
peuvent être considérées comme le brillant exemple
d'une cDopération internationale fructueuse en' ~e
de l '.amélioration du niveau de vie des peuples.

24. Mais nous avons vu cette assemblée générale
subitement paralysée, au cours de sa dix-neuvième
session, par les divergences de vues auxquelles don
nait lieu l'interprétation de certaines dispositions de
la Charte. Il était manifeste que les Nt.tions Unies
devenaient de plus en plus un des champs de bataille
de la guerre froide entre l'Est et l'Ouest. Mais nous
pensons que cette' situation sans issue était due à
quelque chose de plus enoore. Le différend était
d'ordre constitutionnel, et d'aucuns estimaient donc
qu'il fallait reviser la Charte si l'on voulait que le
mécanisme fonctionne sans à-coups à l'avenir. Nous
admettons, en principe, que les fonctions du Conseil
de sécurité et de l'Assemblée générale doivent être
considérées comme complémenhires et non conÎl'a
dictoires, mais nous estimons que les limites de leur
compétence respective doivent être plus clairement
définies. C'est pourquoi nous sommes d'avis que les
décisions du Conseil de sécurité relatives $lUX ques
tions d'une importance primordiale pour la paix et la
sécurité internationales et aux problèmes fntêressant
le maintien de la paix devraient être renvoyées par
le Conseil à l'Assemblée générale pour qu'elle les
entérine à la majorité des deux tiers.

25. Nous voudrions aussi que soit créé un fonds per
manent pour les opérations de maintien de la paix
auquel tous les Etats Membres seraient tenus de con
tribuer annuellement, car nouS s'ommes persuadés .
que le système actuel de contributions spéciales ou .
volontaires fournies au petit bonheur n'est pas du tout
satisfaisant.

26. Enfin, la Zambie estime, tout autant que d'autres,
qu~ l'Article 19 de la Charte est aussi important que
néc::Jssaire. Mais sa dernière phrase est rédigée en
termes si vagues qu'elle autorise toutes les inter
prétations, laissant à. certains la faculté de ne pas
payer leur contribution. A notre avis, il faudrait rédi
ger cet article en termes plus précis afind'empêcher
le retour de situations semblables à cenes que nous
avons connues, car il faut à tout prix sauvegarder
et consolider cette noble organisation.

27. On se rappellera peut-être que. l'an dernier,
le Président de la Républiqt.'.e de Zambie a publique
ment annoncé l'intention de 5<'ln gouvernement de ver
ser une contribution volontaïre pour aider l'Orga
nisation des Nations Unies à sortir de ses difficultés
financières. J'·ai l'honneur d'annoncer aujourd'hui,
au nom du Président, du Gouvernement et du peuplE~

d~ la Zambie, que nous avons dêcidé, nonobstant nos
maigres ressources, de verser une contribution volo~1""

taire de 14000 dollars. Nous espérons que cette
modeste somme contribuera à la prospérité de l'Orga
nisation, dont nous chérissons tous les principes et les
objectifs.

28. M. KARJALAINEN (Finlande) [traduit de l'an
glais]: Monsieur le Président, permettez-moi, au nom
du gouvernement finlandais et en mon nom propre, de
vous féliciter très cor)J.alement de votre élection à
ces hautes fonctions. Nous sommes particulièrement
heureux, en cette année oi'1 le monde fonde de si
grands espoirs en l'Assemblée générale, d'avoir
comme Président un homme df,Etat aussi remarquable
et expérimenté, venant d'un pays qui a grandement
contribué à l'œuvre des Nations Unies et à la coopé
ration internationale en général, pays avec lequel
la Finlande a toujours entretenu les relations les
plus amicales.

29. La reprise normale des travaux de l'Assemblée
générale ft été saluée par tous avec soul13gement.
Il est vrai que nous n'avons pas encore trouvé de
solution aux problèmes de pl'incipe qui ont provoqué
la paralysie de la derniêre session. Mais la volonté
de sauvegarder et de renforcer notre organisation,
qui a été créée pour d~velop~rles relations pacifiques
entre Etats et la coopérÉltion internationale, l'a
emporté sur les querelles. Cela devrait provoquer la
satisfaction générale.

30. Aujourd'hui, la foi en l'Organisation des Nations
Unies et .la volonté de, travailler pour elle sont bien
nécessaires. Le recours à la violence et· à la force
dans les relations internationales augmente depuis
quelque temps, fausant une profonde inquiétude dans
le monde entier. Cela revient en effet à' mettre en
dov.~e les valeurs fond?.mentah~sd.es relations inter
nationales que défend cette organisation et que nous
neus sommes tous engagés à respecter. En tête
vient le principe selon lèquel les différends entre
Etàts dvivent être réglés par des moyens pacifiques
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et les nations vi'::lle en paix et en bon voisinage,
indépendamment des différences idéologiques et
autres.

31. Il dépend des Etats Membres eux-mêmes que
l'Organisation des Nations Unies soit capable de faire
face aux situations créé~s par la violence. Comme
l'a souvent souligné le Secrétaire général, l'Organi
sation des Nations Unies est forte dans la mesv,:ce
où. les Etats Membres la veulent forte. Les Etats
Membres peuvent avoir recours à l'Organisation
comme instrument de (négociation, de conciliation et
de coopération et, en dernier ressort, comme instru
ment de maintien de la paix. C'est aux Etats Membres
eux-mêmes de décider dans quelle mesure et de
quelle manière ils veulent l'utiliser.

32. Un exemple encourageant de ce que peuventfaire
les Nations Unies pour le maintien de îa paix est le
cessez-le-feu intervenu entre PInde et le Pakistan
grâce aux efforts du Conseil de sécuritê et du Secré
taire général. L'intervention de l'Organisation des
Nations Unies ~ans ce conflit s'est révélée heureuse
principalement en ce que les membres dt' Conseil de
sécurité se sont entendus sur les mesures nécessaires
pour restaurer la paix. Ceci nous a renf@rcés dans
notre convic~ion que l'Organisation des Nations Unies
est utile en tant qu'instrument de maintien de la paix
et que les membres du Conseil ont la volonté et le
désir d'entreprendre une action concertée pour pro
téger le monde des dangers de l'expansion des conflits.
Cependant. nous savons tous que. pour êtablirune paix'
durable et créer des relations de bon voisinage entre
ces deux pays, il faut s'attaquer aux problèmes poli.
tiques qui sont à la base du conflit. Sans doute im
porte-t-il d'arrêter la violence, mais l'intervention
de l'Organisation des Nations Unies ne doit pas se
limiter à. isoler le problème politique en question.
Il en va de même dans le ca~ de Chypre. L'action des
Nations Unies à Chypre a réussi en ce sens qu'elle a
mis fin aux effusions de sang. Mais nous devons insis'"
ter sur le fait qu'il faut résoudre également le pro
blème politique. En retardant sans cesse la solutipn
du problème politique, on ne peut que créer des diffi
cultés a. tous les pays intéressés, même à ceux qui
ont volontairement mis des troupes ho la disposîtion
de l'ONU.

33. Le Gouvernement finlandais a maintes fois prouvé
qu'il était prêt à assister les Nations Unies dans leurs
activités de maintien de la pai'Ç, sous forme d'aide
financière (dont l'exemple le plus récent estla contri-'
bution volontaire "lersée par mon gouvernement en
réponse à l'appel du Secrétaire général) aussi bien
qu'en mettant des forces militaires à la disposition
de l'ONU. uri millier de soldats finlandais servent
actuellement dans les rangs de la Force des Nations
Unies à Chypre. Des officiers finlandais font partie
du Groupe des observateurs militaires des Nations
Unies en Inde' et au Pakistan, et, en réponse à l'app-:?l
du Secrétaire général. la Finlande a accepté d'en
augmenter le nombre. La Finlande, avec les autrelS
pays nordiques, a en outre mis sur pied une force
de réserve que le Gouvernement peut à bref délai
mettre à la disposition de l'ONU pour les opérations
de maintien de la paix.

,34. Il est éTlident qu'un pays neutre comme la Fin
lande. qui squha!te maintenir des relations amicales

avec toutes les nations et demeurer en dehors des
conflits entre grandes puissances, considère qu'il est
essenth~l, pour que les activités des Nations Unies
en matîf:i'e de ma.intien de la paix continuent à être
couronnées de succès, que les Etats Membres par
viennent à un.e large entente sur les principes à
!:lppliquer et les procédures à suivre pour exécuter
CEIS Gp~ïéi.tîull';. Comme le Conseil de sécurité a la
responsabilité princIpale du maintien de la paix et de
la sécurité interm\tionales, l'accord entre les
membres permanents du Conseil est bien entendu d'une
importance décisive. Mais il est également important
que ces activités bénéficient de l'appui et de la coopé
ratio:l des autres Etats Membres. Tant qu'il sub
sistera. au sein des Nations Unies, une ambiglli'té,
une incertitude, au sujet de ces questions vitales,
l'Organisation ne pourra s'acquitter de façon efficace
de son rôle de maintien de la paix. L'une des tâches
les plus importantes de cett.e assembÎée est donc,
selon nous, de poursuivre les négociations en s' inspi
rant des idées directrices indiquées par le Président
de la dix-neuvième session et par le Secrétaire gén6...
l'al, afin de parvenir à un accord acceptable par
tous ~ur les dispositions à appliquer pour entre
prendre des opérations de maintien de la paix et Îes
finanoer.

35. En même temps, je partage l'opinion qu'ils ont
exprimée dans leur rapport, selon laquelle le débat
sur ces questions paraJt dans une certainf~ mesure
purement théorique. L'existence de diff~rends de
nature juridiqule et autre non réglés n'a pa,~ empêché
l'ONU de remplir son de~oir de maintien de la paix <à
Chypre et à Suez, par exemple. "Dans ce monde en
perpétuel devenir, il est vain - piSi téméraire 
d'établir des plans définitifs détaillés pour chaque
situation imaginable. Au lieu d'augmenter l'efficacité
de l'Organisation, nous nous imposerions simplement
des limites. Le meilleur moyen de la rendre plus
capable d'agir est encore de concevoir ses activités
relatives au maintien de la pai" sous un angle pra
tique.

36. A ce propos, je saisis cette occasion pour m'as
socier, au ,nom du Gouvernement finlandais, aux témoi
gnages de reconnaissance et d'estime qui ont étê
adressés au Secrétaire' général. La persévérance.
le courage et le désintéressement avec lesquels' il
s'est E:mployé à résoudre les difficultés internes' de

. l'Organisation des Nations Unies et à servir.la cause
de la paix mondiale et de la coopération internationale
ont renforcé considérablement non s'aulement son
prestige personnel mais aussi celui de l'Organisation
tout entière. Le rÔle personnel de conciliateur et de
médiateur qU(~ joue le Secrétaire général est un élé
ment important du mécanisme de maintien de la paix
des Nations Unies. Mais comme il l'a lui-même dé
claré récemment; si l'ONU veut réellement être un
centre o'cl s 'harmonisent les efforts des nations vers
ces fins communes. elle doit être universelle. L'ONU
ne peut être efficace comme instrument de négocia
tions et de coopération internationales que si to'Us
les Etats peuvent y avoir recours. Faute de quoi elle.
risque de rester dangereusement en marge des évé
nements.

37. C'est ce qui s'est produit non seulement lors des~

événements tragiques 'qui se sont produits en Asie,du
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Sud-Est. mais dans le oas du désarmement. On ne peut
guère espérer de désarmement général et complet
tant que deux gr&.ndes puissanoes. qui possèdent toutes
les deux des armes nuoléaires, ne partioiperont pas
aux délibérations du Comité des dix-huit puissanoes
sur le désarmement. Toutefois, ceoi n'autorise pas
les autres à abandonner leurs efforts. La Finlande
est l'un des pays qui ont insisté. à la session de la
Commission du désarmement au printemps dernier,
pour que le Comité des dix-huit puissanoes sur le
désarmement poursuive ses travaux. Nous sommes
heureux que le Comité se soit réuni de· nouveau. Le
simple fait que le Comité poursuive ses travaux est
en soi un facteur important pour la situation inter
nationale. même si aucun résultat concret n'a été
atteint juso.u'à ce jour. Il est évident. toutefois, que,
si nous ne réussissons pas à sortir du cercle vicieux
0'0. sont enfermées les négociations sur le dêsarme
ment. nous pourrions bien laisser éohapper notre
dernière chance d'arrêter la dissémination des armes
nucléaires. Ce danger est en vérité l'un des pro
blèmes vitaux de notre époque. Si un seul pays seule
ment de plus que les puissances qui possèdent
actuellement des armes nucléaires acquiert, ou peut
être considéré comme ayant acquis des armes
nucléaires, ou accède indirectement au statutdepuis
sance nuoléaire, il sera alors probablement trop
tard pour tellter d'arrêter la prolifération de ces
armes.

38. Il est sans aucun doute très difficile de mettre
au point un traité efficaoe pour arrêter la prolifé
ration des armes nucléaires. Mais tout en essayant
par tous les moyens d'atteindre ce but. nous devrions
en premier lieu, sans attendre que le problème soit
entièrement résolu. étendre immédiatement aux essais
souterrains l'interdiction des essais nucléaires. Un
aocord rapide sur l' interdiotion de tous les iissais
aurait une grande valeur intrinsèque et ne manquerait
pas d'avoir des effets heureux sur l' a.tmosphère
i:nt~rnationale. Il renforcerait notre foi en un progrès
possible dans le domaine du désarmement et du
maintien de la paix en général. •

39. E·n matière de ooopération économique inter
nationde, la décision prise à l'unanimité par l'Assem
blée générale à sa dGrnière session [résolution 1995
(XIX)]. d'instituer la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement comme organe
pf"rmanent de l'Assemblée a été sans aucun doute
d'une importance historique. Nous avons maintenant
réussi à mettre en place le cadre administratif néces
saire à ce nouvel organe. Cependuat, il est évident
que le développement écon.omique du monde peu déve
loppé et la solution des problèmes ducommerce inter
national qui s 'y rapportent dépendent en dernière
analyse de la volonté des Etats Membres d'obtenir
des résultats positifs. La Finlande pour sa part est
prête à remplir son rôle dans cet effort commun.

40. Il ne serait pas réaliste de ne pas reconnartre
les difficultés qui nous attendent. Lorsque nous re
cherchons des solutions. nous devons avant tout éviter
de généraliser. Nous devrions. avec autant d'objec
tivité et de réalisme que possible, tenter d'évaluer
comment chaque pays peut contribuer pratiquement
à résoudre ces problèmes. Il ne faut pas oublier que le
niveau du développement de l'éoonomie et de ses di-

verses branches varie beaucoup non seulement d'un
pays en voie de développement à l'autre mais cttun
pays industrialisé à l'autre. A ce propos, je voudrais
signaler qu'en Finlande nous avons sérieusement
entrepris de rechercher comment nous pourrions co~
tribuer à atteindre les objectifs fixés pour la Confé
rence sur le commerce et le développement. Ces
travaux se font en étroite coopération avec les autres
pays nordiques. Peu après la clôture de la première

, conférence du commerce. un groupe de travail inter
nordique a été cré~. Depuis lors. le groupe s'est réuni
régulièrement afin de permettre aux pays nordiques
de contribuer en commun de façon constructive à la
solution des problèmes de développement et de com
merce qui se posent aux pays en ':foie de développe
ment. Cette coopération nordique a déjà eu des résul
tats concratsi par exemple, les pays nordiques ont
présenté au GATT une proposition commune visant à
réduire plus rapidement les tarifs douaniers sur les
produits tropicaux. Les pays nordiques ont également
entrepris en commun des projets d'assistance dans
certains pays en voie de développement et ils étudient
en ce moment des plans pour élargir ce genre de
coopération technique.

41. Le Gouvernement finlandais augmente régulière
ment ses contributions aux programmes d'assistance
technique des Nations Unies depuis plusieurs années.
Il al' intention de le faire cette année encore.

42. Malgré les efforts que font de nombreux pays,
nous. sommes encore loin d'avoir atteint les buts que
nous nous sommes fixés en ce qui concerne l'aide aux
pays en voie de développement. Les renseignements
dont nous disposons montrent que, malgré les efforts
que font l'ONU et les Etats Membres, le fossé qui
sépare le développement économique des pays indus
trialisés et celui des pays en voie de développement
s'élargit au lieu de se rétrécir. Le problème de la
faim dans le monde est particulièrement inquiétant.
Il reste très grave, et~ dans de nombreuses régions,
il est même plus grave qu'il y a une dizaine d'années.
A la longue, oes problèmes risquent de devenir pour
l 'humanité une menace beaucoup plus grave que cer
tains différends politiques de portée limitée qui
éclatent de temps à autre dans le monde. Si nous rLC
sommes pas capables de trouver à ces problèmes de
développement des solutions plus efficaces que cela
n'a été le cas jusqu'ici, le progrès dans d'autres do
maines risque fort d'en être compromis.

43. M. SHIINA (Japon) [traduit de l'anglais]: Au nom
de la délégation japonaise, permettez-moi de vous
exprimer, Monsieur le Président, nos chaleureuses
félicitations à l'occasion de votre élection au poste
de Président de la vingtième session de l'Assemblée
généI·ale. Votre sagesse et v~tre grande expérienoe
de la diplomatie internationale feront de vous, j'en
suis sar t un' guide compétent qui saura mener à bien
les travaux de cette importante session.

44. Je tiens également à exprimer nos sincères
remerciements et notre reconnaissance au Président
sortant, M. -'Quaison-Sackey, ministre des affaires
étrangères du Ghana. Elu Président de la dix-neuvième
session à un moment 00. l'Organisation des Nations

J.J M. Shiina a parlè en japonais. Le texte anglais de sa déclaration a
été foUrni par la dêlégatlon.
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Unies traversait une crise grave, M. Quaison-Sackey
s'est acquitté de! ses lourdes responsabilités avec
autant de taot que de compétence. C'est en grande
partie grâce à ses efforts assidus que nous avons pu
nous rapprocher d'une solution des problèmes avec
lesquels nous êtions aux prises.

\45. Je voudrais êgalement saisir cette occasion pour
rendI'e hommage à U Thant, secrétaire général des
Nations Unies, qui, par les ral."es qualitês de chef et la
grande compêtence dont il a fait preuve, a pu rehau.s
ser le prestige de ,sa charge et, partant, celui de
l'Organisation des Nations Unies. Ses réalisations pen
dant les journêes les plus difficiles qu'ait connues
notre organisation ont êtê fort louables et nous avons
le ferme espoir qu'il en sera de même à l'avenir, en
particulier €li1 cette période oil la paix en Asie est si
gravement troublée.

46. C'est avec grand plaisir que j'accueille parmi
nous la Gambie, Sing/8.pour et les Iles Maldives et je
tiens à exprimer nos chaleureuses félicitations aux
délégations de ces pays. Nous espérons coopérer
étroitement avec eux au maintien de la paix dans le
monde, conformêment aux buts et principes de la
Charte des Nations Unies.

47. L'Organisation des Nations Unies est le temple
mondial de la paix; érigé à un moment oil la guerre
faisait rage, il doit répondre aux aspirations de justice
et de paix de l'humanité. Au moment 00. commence
la. vingtième session de l'Assemblée générale, nous
uevons réaffirmer notre détermination de protéger
cette organisation mondiale contre toutes les tempêtes
et tous les orages qui pourraient s'abattre sur elle à
l'avenir.

48. La dix-neuvième session de l'Assembiée géné
rale a été décevante: en la conduisant dans une im
passe, la controverse autour de l'application de
l'Article 19 de la Charte a empêché qu'on Y discute
un certain nombre de problèmes importants. Nous
avons également été gravement préoccupés de voir
certains Etats lancer, depuis l'année dernière, des
critiques injustifiées contre cette organisation. L'im
passe dans laquelle s'est trouvée l'Assemblée géné
rale n'a pas pour autant paralysé les fonctions et les
activités des divers autres organes des Nations
Unies. Ces organes, au contraire, ont êté tout à fait
en mesure de s'acquitter de leurs tâches. Quant aux
critiques que je viens de mentionnèr, notons que
seule une poignée d'Etats se livre ft. ce genre d'accu
sations, d'ailleurs manifestement injustifiées et indé
fendables.
49. Je suis convaincu que tous les Etats Membres
continuent de mettre tout leur espoir et toute leur
confiance dans l'Organisation des Nations Unies. Si
cette confiance et cet espoir n'avaient pas existé,
comment aurions-nous pu trancher la question de
l'applicabilité de l'Article 19 de la Charte et comment
l'Assemblée générale aurait-elle recommencé ft.fonc
tionner normalement nonobstant les divergences de
vues fondamentales existant antre les différentes
parties? Comment les amendements que l'on propo
sait d'apporter ft. la Charte pour élargir le Conseil
de sécurité et le Conseil économique et social au
raient....i1s pu entrer en vigueur dans un délai aussi
court et en étant ratifiés par un si grand nombre
d'Etats Membres?

50. Fort dè lar,conliance et de l'espoir que tous les
Etats Membres, y compris le Japon, mettent dans
l'Organisation des Nations Unies, mon gouvernement
a manifesté à nouveau sa détermination de ne ménager
aucun effort pour sauvegarder cette organisation et
en améliorer encore le fonctionnement. Nous, les pays,··
d'Afrtque et d'Asie, qui avons pendant si longtemps
et légitimement aspiré ft. un élargissement du Conseil
de sécurité et du Conseil économique et social, savons
très bien qu'une plus grande responsabilité nous in
combe depuis que nos aspirations 9nt été satisfaites.
C'est pourquoi nous sommes r.ésolus --ft. tout faire pour
coopérer ft. la réalisation des objectifs de l'Organi
sation des Nations Unies.

51. En ce qui concerne la crise financière grave
que traverse l'Organist~tion\\ les Etats Membres sont
convenus de :i. ';soudre lE.ls dift1cultés actuelles en ver
sant des contributions volon,taires. Cette décision
sous-entend, je crois, que lèl~ Etats Membres sont
parfaitement conscientF& du fait \lue cette organisation
est l'autorité la plus qualifiée pour traiter des pro
bl~mes de la paix et de la sêcurité internationales et
qu'il est, par conséquent, nécessaire de la tirerd'uné
situa.tion qui l'empêche de s'acquitter efficacement
de ses fonctions. Je suis convaincu que tous leJS Etats
Membres devraient conjuguer fleurs effoJ'ts pour
pallier las difficultés financièr(~s de l'Organisation.
Dans cet esprit et afin de prouveI' sondêsir de conso
lider l'Organisation des Nations Unies, le Japon est
prêt ft. verser une contribution volontaire pOUl" l'aider
ft. sortir de ses difficultés financièresj cette somme
correspondra ft. la juste part des responsabilités qui
lui parai't être la sienne.

52. Depuis l'année dernière, nous discutons des opé
rations de maintien de la paix de l'ONU et il semble
ressortir de nos discussions que presque tous les
Etats Membres ont apprécié le rÔle joué par l'Orga
nisation en pé:dode" de crise mondiale. grave et en
présence de différeüts conflits localisés. Ces Etats
continuent d'espérer sincèrement qu'à l'avenir l'Orga
nisation poursuivra ses efforts en vue du maintièn de
la paix dans le monde et ils sont résolus ft. redoubler
d'efforts pour l'y aider. La détermination et les
efforts de chaQ.ue Etat Membre constituent la force
vive qui ouvre la voie à un avenir meilleur pour l'Orga
nisation des Nations Unies. Fort de cette convicti~n,

le Japon est prêt à coopérer et à contribuer davantat~eo

1ans tous les domaines possibles, aux opêratiops de
maintien de la paix de l'ONU. '

53. Ayant célébré son vingtièm~ v.1.mÎversaire, l'Or
ganisation des Nations Unies aborde une ère nouvelle.
Je pense qu'en un moment aussi important de son
histoire il est très utile de discuter de l'avenir de
cette organisation. Parmi les tâohes qui nous in
combent, la plus importante est de permettre, ft.
l'Organisation de mener à bien ses opérations de
maintien de la paix,! grâce ft. une assise financière
saine et solide. Je 'voudrais donc exposer dans ses
grandes lignes l'opinion de ma délégation sur ces
questions.

54. Il va sans dire que c'est le -Conseil de séourité
qui a la responsabilité prinolpale du maintien de la
paix et de la sécurité internationales. Il est toutefois
regrettable que dans le passé, faute d'unanimité entre
ses cinq membres permanents, o~ principal organ~ :
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62. Lorsqu'on fait le point de la situation mondiale
actuelle, on constate avec satisfaction qu'il s'est
établi entre les Etats-Unis et l'URSS un certain
dialogue et une certaine compréhension mutuelle qui
laissent présager une détente j on s'aperçoit également
que les efforts de coexistence pacifique portent peu à
peu leurs fruits. Il convient de rendre ddment hom
magE; à ces efforts. Mais, alors que la menace d'une
guerre mondiale diminue, des conflits éclatent un
peu partout dans le monde. L'Asie en est infestée - au
Viet-Nam, au Cachemire, autour de la Malaisie - et
l'on s'y bat toujours. Un capital inestimable de vies
humaines et de ricbesses indispensables à l'édification
de l'Asie est gaspillé dans ces conflits 0'0. s'affrontent
des frères, des pays asiatiques mêmes.

62. Si, conformément aux principes de la Charte, des
Nations Unies, tous les pays voulaient bien régler
leurs différends par des moyens pacifiques et s'abste
nir, dans leurs relations, de recourir à la menace ou
à l'em'ploi de la force. le monde cor.nartrait la paix.

64. Depuis que le Japon est devenu Membre d~ l'ONU,
il a toujours eu pour pr.incipe, en politfqueétrangère!
de consolider cette organisation. en lui assurant
constamment~on entier appui et son étroite ooopé
ration. En notre qualité d'Asiatiques, nous sommes
résolus à faire de notre mieux pour contribuer au
maintien de la paix en Asie et dans le monde. A cette,
session de l'Assemblée générale, le Japon est candidat
à un siège de membre non permanent du Conseil de

du plus haut :.fonctionnaire de l'Organisation soient
établis li.' titre permanent dans les diverses régions
géographiques. Si ce n'était~pas possible, on pourrait
avoir recours à des institutions itinérantes sous
une forme ou sous une ,autre. Il va sans dire que les
activités desdits représentants ou desdites institutione,·
cbargés~.d'assurer la présence de l'ONU dans le
monde seraient limitées aux pouvoirs dont dispose
l~ Secrétaire général en vertu de la Cbarte. Il est
toutefois concevable que certaines activités de main
tien de la paix, telles que les enquêtes portant sur
une situation ou un différend donnés puissent être
conférées auxdits représentants ou auxdites institu
tions à la demande soit du Conseil de sécurité, soit
de l'Assemblée générale.

61. Afin de faciliter la composition et l'envoi de
missions d'enquête ou de commissions de conciliation,
j'aimerais signaler à l'attention des mes collègues
la liste de personnalités établie en vue de la consti
tution de commissions d'enquête' ou de conciliation par
la résolution 268 D (nI) de l'Assemblée générale dl\
28 avril 1949. Aux termes de cette résolution, chaque
Etat Membre est invité à désigner des personnes qui
sont jugées aptes à figurer sur une telle liste et qui
seraient disposées à assumer ces fonctions, de ma
nière que le Secrétaire général puisse avoir toujours
facilement accès à ladite liste. Jusqu'à présent,
semble-t-il, on n'a pas fait tout l'usage possible de
cette liste; pourtant, si tous les Etats Membres vou
laient bien s'en servir, elle contribuerait beaucoup
à augmenter l'efficacité de l'ONU en tant qu'organe
de maintien de la paix. Il serait également utile
d'examiner pourquoi 'on n'a gu~re eu recours à cette
institution jusqu'ici et de voir si on ne porrait pas
en améli"rer la formule.

· ....
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des Nations Unies n'ait pu s'acquitter de cette respon...
sabilité. Au moment oi). l'Organisation se doit, avant
tout, de renforcer son rÔle en tant qu' organe de main
tien de la paix, il est donc nécessaire que le Conseil
de sécurité, nouvellement élargi, mette tout enœuvre
pour pouvoir s'acquitter pleinement de ses dev.oirs.

55. Si le Conseil de sécurité ne parvient pas à
s'acquitter de ses responsabilités et si nous ne
pouvons qu'assister, impuissants, au déroulement
des événements, l'Organisation de pourra alors jamais
remplir son rôle d'instance responsable du maintien
de la paix internationale.

56. Il s'est déjà produit, dans des cas analogues,
que des opérations de maintien de la paix soient
entreprises sur décision de l'Assemblêe générale,
et je crois qu'à l'avenir aussi l'Assemblée devrait
être immédiatement saisie de la question en vertu
des attributions et' de la compétence que lui confère
la Charte, et formuler les reoommandations qu'elle
pourrait juger appropriées.

57. Pour le financement des opérations de maintien
de la paix dans l'avenir, nous estimons que l'on
devrait maintenir le principe de la responsabilité
financière collective ainsi que celui de la compétence
de l'Assemblée générale pour répartir les dépenses,
sauf en cas de contributions volontaires ou d'accords
particuliers entre les parties directement intéressées.
Je crois, pour ma part, que le Oomité sp~cial des
opérations de maintien de la paix, créé par la réso
lution 2006 (XIX) de l'Assemblée générale, a beaucoup
contribué à surmonter les diffIcultés que conI\8.ft.
l'Organisation depuis quelques années et à permettre
à l'Assemblée générale de recommencel' à fonctionner
normalement. C'est pourquoi, j'estime qu'au cours
de la session actuelle elle devrait inviter le Comité
spécial à poursuivre son étude des différentes ques
tions touchant l'avenir des opérations de maintien
de la paix, y compris leurs aspects financiers, et à
en faire rapport à l'Assemblée générale aussitôt que
possible. ~

58. Je voudrais suggérer que l'on étudie plus avant
les divers moyens de parvenir à un règlement paci
fique des différends qui sont étroitement liés à la
question des opérations de maintien de la paix de
l'ONU. L'une des méthodes à envisager pour le règle
ment pacifique des différends consisterait peut-être
à organiser une présence efficace et permanente de
l'ONU dans toutf:S les régions du mondel.

59. Dans le domaine économique, il existe déjà plu
sieurs Commissions régionales, dotées de secré
tariats permanents. Elles jouent un rôle utile car elles
fournissent régulièrement une analyse détaillée et
précise de la situation économique dans chaque
région géographique et facilitent les contacts et rela
tions économiques entre l'ONU et les différents
groupes régionaux. Dans le domaine politique cepen
dant, il n'existe, jusqu'à présent, rien de comparable
à part quelques organisr,!les temporaires ou ad hoc.

60. Je pense donc que, dans un domaine aussi iinpor
tant que celui du maintien de la paix, on pourrait assu
rer la présence de notre organisation partout dans le
monde, en nommant, par exemple, des l~eprésentants.

du Secrétaire général en différerlts points clefs. Il
serait naturellement souhaitable qUl~ ces représentants

i.
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sécurité et ce fait atteste notre dés.fr sinoère de
servir la cause de la paix.

. 65. Au coùrs dë l'année qui vient de s'éoouler, le
cOl1flit du Viet-Nam·a pris de plus en plus de gravité.
Mon gouvernement est en faveur d'un règlement
pacifique de ce conflit. La situation y est indubitable
ment très complexe. NOu8f1vons pleinement conscience
des obstacles qui s'opposent à une solution pacifique,
car nous savons que les parties en cause ont des vues
très divergentes et qu'elles s'affrontent en de durs
combats. Mais il faut trouver des solutions pacifiques,
quelles que soient lès difficultés que cela suppose, et
nous espérons sincèrement que le problème sera i'é
solù par des discussions, dans l'intérêt dé la paix en
Asie et de la détente dans le monde.

66. Le Viet-Nam du Nord, cependant, n'a accédé ni
à l'appel lancé par les pays non alignés en faveur de
négociations sans conditions préalables.. ni à la pro
position des Etats relative à des discussions inc~n
ditionnelles, ni à la proposition d'envoi d'une miSSIon
du Commonwealth britannique.

67. Permettez-moi de rappeler brièvement ici la
position des deux parties à l'égard des conditions dè
paix. Les Etats-Unis ne refusent ni de discuter les
quatre conditions posées par le Viet-Nam du Nord,
l.li d'accepter que le peuple vietnamien décide de son
propre avenir par des élections libres. Les Etats-Unis
ont également signifié clairement leur intention de re
tirer un jour leurs troupes qui servent actuellement à
défendrp, le Viet-Np.m du Sud. Le Viet-Nam du Nord,
pour sa part, n'a manifesté aucun désir d'en arriver
à des pourparl~rs. Il ·semble au contraire tendre à
exiger le reh'ait immédiat des troupes amérlcaines,
croyant ql.l'il peut gagner la guerre au Vi~t-Nam et
imposer, unilatéralement. ses conditions aux autres.

68. Je crois que, si les communi~teschangent dl atti
tude et, dans un esprit de conciliation, acceptent,
comme on le leur a proposé, d'entamer des discus
sions sans condj.ti.Jns préalables, il Yaura de bonnes
chances de pouvoir rétablir la paix au Viet-Nam.
J'invite donc instamment toutes les parties intéres
séesà se décider à régler le conflit par des diACUS
sions et à entamer ces discussions dans le plus bref
délai en vue de trouver une solution pacifique au
conflit. Je demande en même temps à tous les Etats
Membres de IIONU de coopérer activement à la réali
sation de cet objectif.

69. Le monde entier réclame aujourd'hui un règlé'
ment pacifique du conflit "lietnamien. Ma délégation
espère sincêrement quia. la session en cours l'As
semblée ferll usage de son influence pour qu'il soit
bientÔt mis un terme à ce conflit. Le Japon, quant à
lui, ne ménagera aucun effort dans ce sens.

70. Nous avons profondément regretté qu'un grave
conflit armé ait récemment éclaté entre l'Inde et le
Pakistan à propos du Cachemire. Le Japon, qui entre.-

.tient des relations amicales avec les deux pays et est
lui-même une nation asiatique, a été profondément ..
touché par ces événements, et notre prè~ierministre,'
M. Sato, s'est empressé de lancer un appel aux di7i
geants des deux pays, les conjurant de faire cesser
les combats au pius vite.

71. Il est particuliêrement heureux que les diri
geants· de l'Inde et du Pakistan aient tenu compte de

l'opinion mèmdialè exprimée dans les résolutions du
Conseil de sécurité et qu'ils aient fait preuve de
sagesse et de courage politiques en décidant de se
conformer à l'appel au cessez-le-feu•.

72. Je tiens ici à rendre hommage non seulement
aux dirigeants de llInde et du Pakistan mais égale
ment au Conseil de sécurité et au Secrétaire général
qUi n'ont cessé de déployer des efforts assidus pour
arrêter les hostilités. Ils ont, ainsi, grandement
contribué à rehausser le prestige et l'œuvre de l'Or
ganisation des Nations Unies qui est responsable du
maintien de la paix internationale.

73. Il est toutefois fort regrettable que, sel~n les
rapports du Secrétàire général sl.ir l'observation du
cessez-le-feu, la situation dans la zom:~ des trouble.s
menace de s'aggraver et que le cessez-le-feu n'y SOIt
encore que partiellement appliqué•

74. L'histoire du différend qui oppose l'Inde et le
Pakistan est longue et compliquée, et l'attitude de
chacun des pays est sans doute justifiée par de bonnes
raisons. Quoi qu'il en soit, je les prie instamment
tous les deux de coopérer courageusement et de bonne
foi à la mise en œuvre du cessez-le-feu et à l'appli
cation des résolutions adoptées récemment par le
Conseil de sécurité. Je leur demande en outre d' appré
cier à leur juste valeur les efforts qu'a déployés
jusqu'ici l'Organisation des Nations Unies pour régler
définitivemen-t leur différend par des moyens paci
fiques et de s'efforcer de coopérer avec elie dans ce
sens. Compte tenu de la précarité de la situation
actuelle, tous les Etats devraient s'abstenir de tout
acte susceptible de l'aggraver encore.

75. Il ne semble pas y avoir encore dlespoir de
régler de sitôt, par des moyens pacifiques, le diffé~

rend qui oppose 11 Indonésie et la Malaisie. Nous avons
regretté qUèl'~ndonésie se soit retirée de l'ONU au
début de l'année. Tout au long de l'année dernière,
nous avons, à diverses reprises et chaque fois que celà
nous était possible, tentéd'aiderindirectementl'Indo
nésie et la Malaisie à trouver une solution pacifique
au problème qui les sépare; ce sont nos voisins et
nouS entretenons avec eux des relations amicales.
Tout en espérant que les pays intéressés ne ména
geront aucun effort pour parvenir à un règlement
pacifique, notre gouvernement demeure prêt à coopé
rer encore et sans relâche pour trouver au problème
une solution juste et équitable.

76. Comme je l'ai dit lors de ladix-neuvième session
[1290ème sé~nce], il ne fait aucun doute qu'il faut
faire une large place à la question de la Chine lors
qu'on examine la situation en Asie. Etant donné les
liens géographique·s,. historiques' et culturels qui
unIssent la Chine et le Japon, ce dernier se préoccupe
toujours beàucoup de l'évolution de la éJ.uestion de la
Chine.

77. Le Japon estime que cette question est d'une
três grande complexité et qu'elle peut avoir des
répercussions incalculables sur la paix en Asie; c'est
,pourquoi il répête, comme il l'a toujours soutenu,
qu'elle doit faire l'objet de délibérations réfléchies,
fondées sur une évaluation réaliste et objective de
tous les éléments en cause. Puisque la question de la
représentation de la Chine, est importante et qu'elle
touche au cœur même du problème chinois, je tiens
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encore une fois à insister auprès de l'Assomblée
générale pour qU'elle s'en tienne à l'attitude de pru
dence qu'elle a adoptée à cet égard au cours de ses
sessions antérieures.

78. Si l'onveutinstltuerunepaixdurableetla prnspé
rité dans le monde, il faut - et olest là une condition
indispensable - aider les pays en voie de dévelop
pement à surmonter leur stagnation économique et fa
voriser leur expansion. Il est donc de la plus grande
importance, si nous voulons construire une paix solide
dans le monde, de résoudre ce qu'on. appelle "le
problème Nord-Sud".

79. Nous sommes heureux que, en désignant les
années 1960-1970 cClmme "Décennie des Nations
Unies pour le développement", l'Organisation ait dé
cidé de demander à. tous les Etats Membres de
contribuer à résoudre le problème à l'échelle mon··
diale et que différentes mesures aient déjà été prises
dans certains domaines tels que le développement
industriel et le (1ommerce international. A cet égard,
il est intéressant et encourageant de noter que divers
organes de la COlûérence des Nations Unies sur le
commerce et le développement [constituée l'année
derniè:re par la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée
gén~ralel aient commencé à fonctionner de façon
régulière. Au moment 0'0. nous entamons la seconde
moitié dF.: la Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement, le Japon souhaite sincèrement - et il est
siîr qu'elle le fera - que l'ONU continue de participer
activement à la réalisation de ses objectifs; cette
organisation, en effet, est toujours considérée comme
un centre d'action concertée, non seulement par les
divers oxganes qui lui sont reliés mais aussi par les
Etats Membres eux-mêmes.

80. Le Japon, qui s'est engagé depuis près d'un
siècle sur la voie difficile du développement écono··
mique, ne peut qu'éprouver de la sympathie et de la
compréhension pour les aspirations des pays en voie
de développement et les diverses difficultés auxquelles
ils se heurtent. Nous ne ménagerons aucun effort pour
aider les pays en voie de développement à' augmenter
et à diversifier leurs exportations. Le Japon n'oublie
pas que la demande internationale d'aide ne cesse de
cronre dans le monde .- ainsi qu'il est ressorti de
la première session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement - et il
est décidé à intensifier ses efforts en consacrant
1 p. 100 de son revenu national à cette fin. Il compte
ainsi jouer un rÔle qu'il espère constructif et qui
permettra d'atteindre les objectifs de la Décennie du
développement.

81. Je voudrais dire quelques mots du développement
économique de l'Asie. Nous apprécions hautement
les résultats obtenus par la Commission des Nations
Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient et nous l'en
félicitons. Nous n'en voulons pour exemple que le
projet de création d'une Banque asiatique de déve
loppement auquel la Commission a participé active
ment. Dès le début, le Japon y a, lui aussi, apporté
sa coopération et il se propose de contribuer au
capital de cette banque pour un montant de 200 mil
lions de dollars. En tant que nation asiatique, le Japon
espère sincèrement que le jour viendra bientôt 0'0. la
Banque asiatique de développement pourra comméncer
à fonctionner, contribuant ainsi valablement à l'essor
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de la coopération économique entre les pays asia
tiques.

82. Je voudrais maintenant aborder la question du
désarmement qui est actuellement un sujet de grande
préoccupation pour tout le monde.

83. En avril r,lernier, après avoir été en sommeil
pendant cinq ans, la Commission du désarmement des
Nations Unies s'est réunie sur l'initiative de l'URSS,
et a abouti à des recommandations qui, à leur tour,
ont conduit à la reprise des travaux du Comité des
dix-huit puissances sur le désarmement, à Genève,
après une interruption de près d'un an. C'est là un
fait encourageant, dont nous nous féUoitons.
84. Comme l'a fait remarquer la Commission du
désarmement, la tâch.e la plus urgente qui incombe
au monde est d'interdire complètement les essais
nuclêaires et d'empêcher la prolifération des armes
nucléaires. Survenant à un tel moment, la deuxième
explosion nucléaire à laquelle la République populaire
de Chine a procédé sur son territoire, au mois de mai,
dans le but d'accroître son arsenal nucléaire, a été
un événement des plus regrettables. Les diril~eants

de ce pays ont voulu nou~ faire croire alors que
l'explosion représentait un grand pas en avant sur la
voie du màintien de la paix et de la sécurité inter
nationales. Au contraire, force nous est de déclarer
que ces explosions expérimentales, effectuées au mo
ment même oil le monde s'efforce par tous les moyens
possibles d'interdire totalement les essais nucléaires
et d'empêcher la prolifêration des armes nucléaires,
ne peuvent contribuer en aucune façon au maintien
de la paix et de la sêcurité dans le monde. Je souhaite
ardemment que la République populaire de Chine,
comme la France d'ailleurs, souscrivent aux aspi
rations de millions d'hommes dans le monde et
qu'elles adhèrent immédiatement au traité d'inter
diction partielle des essais nucléaires.

85. L'interdiction des essais d'armes nucléaires et
la prêvention de la dissémination de ces armes ont,
toutes deux, pour but de freiner le dêveloppement
du potentiel nucléaire des Etats. Si l'on tient compte
du fait que, pour se constituer son propre arsenal
nucléaire, toute puissance non nucléaire devra pro
céder à des explosions, il semble que l'un des meil
leurs moyens d'empêcher la prolifération des armes
nucléaires soit d'en interdire complètement les essais.

86. Nous savons que la question de l'inspection et du
contrôle des essais souterrains constitue, à l'heure
actuelle, un obstacle majeur à la conclusion, par les
puissances nucléaires, d'un traité d'interdiction com
plète des essais d'armes nucléaires. On dit par ailleurs
que les progrès scientifiques récents dans ce domaine
permettraient de réduire à un minimum le nombre
des inspections sur place. Nous espérons fermement
qu'en rapprochant leurs positions respectives les puis
sances nucléaires pourront bientôt s'entendre sur les
termes d'un traité d'interdiction totale des essais.
A cet égard, il serait très souhaitable que les puis
sances nucl~aires, tout,· comme les puissances non
nuclêaires,-qui ont des èonnaissances sismologiques
ét,endues, entreprennent une êtude pour mettre au
point des méthodes de détection et d'inspection des
essais souterrains. Le cas êchêant, mon pays est
entièrement prêt à coopérer avec d'autres à une telle
êtude.

Assemblée générale - Vingti~me session - Séances pléni~res10
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87. Pour en revenir à la question de la prévention
de la disséminat~ondes armes nucléaires, nous notons
qu'un projet dè traité soumis, ~ ce sujet, par les
Etats-Unis.Y et une proposition de déclaration de
renonciation unilatérale ~ l'acquisition d'armes
nucléaires faite .par l'Italie2/' - sur votre initiative,
Monsieur le Présid~nt - au Comité des dix-huit
puissances sur le désarmement ont oUvert la voie ~

une solution de ce problème. Ces propositions mé
ritent d'être étudiéea avec attention et nous rendons
hommage ~ ces pays pour les initiatives qu'ils ont
prises. L'e Gouvernement japonais estime que, lorsque
nous cherchons ~ empêcher la prolifération des
armes nucléaires, nous devons en même temps songer
à la sécurité de chaque nation, et que les sacrifices
doivent être répartis également entre toutes les puis
sances, nucléaires ou non. Dans le cas d'un problème
aussi grave, il est hautement souhaitable que les pays
capables de produj:çe des armes nucléaires: S'imposent
de ne pas le faire, mais il nous faut, en m'ême .temps,
les écouter avec respect et grande attention. Il faut,
de plus, tout mettre en œuvre pour que les puissances
nucléaires et celles qui peuvent le devenir soient en
mesure d'adhérer ~ un traité qui serait conclu ~

cet effet.

88. La Conférence géné~ale de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique (AlEA), qui vient de
clore sa neuvième session ordinaire ~ Tokyo, a no
tamment pour objectif l'application de garanties inter
nationales pour empêc\1,er que l'énergie atomique ne
soit détournée de ses fins pacifiques vers des fins
militaires. Au Japon, les recherches dans le domaine
de l'énergie atomique sont limitées. par la loi aux
usages pacifiques et mon gouvernement a activement
contribué ~ l'application de garanties internationales.
J'espère vivement que tous les pays qui ne l'ont pas
encore fait voudront bien accepter et appliquer eux
aussi des garanties internationales de ce genre.

89. La délégation japonaise souscrit en principe à
l'idée de la convocation d'une conférence mondiale
du désarmement - dont l'examen figure à l'ordre
du jour de cette session. Il va de soi cependant que,
si nous voulons p&rvenir à des r~sultats positifs, il
nous faut examiner très ~érip,usementles différents
aspects du problème et ne pas négliger les travaux
préparatoires. Je lance donc un appel pour qu'à cette
Session nous étudiions tous cette question sous tous
ses aspects, notammellt les catégories de pays à in
viter, la date à laquelle il faudrait convoquer une
telle conférence et les points de l'ordre du jour qui
auraient priorité.

90. Ayant ainsi tenté d'exposer le point de vue et les
vœux de la' délégation japonaise à l'égard des diffé
rentes questions importantes qui se posent actuelle
ment ~ l'Organisation des Nations Unies, en insistant
tout particulièrement sur les problèmes relatifs à
ses opérations de maintien de la paix, à la situation
en Asie, au problème du développement économique,
au désarmement, etc., je voudrais maintenant conclure
sur quelques observations d'ordre général.

1/ Documents officiels de la Commissiondudé8.ri&~ement.SUpplément·
de Janvier 4 décembre 1965. document 00/227, annf:4'l.e l, sect. A.

9[
.:.1. Ibid.. sect. O.

91. Etant donné que le monde a actuellement tendance
à se multipolariser, l'Organisation des Nations Unies
est, à mon avis, la seule instance susceptible de l'uni
fier. A une époque o'b. un voyage dans la Lune n'est plus.
un rêve romantique. nous devons tous nous éle-"er
au-dessus des différences de nationalité, de race. de
langue et de religion. Nous devons conjuguer nos
e~~forts au service de la paix, de la prospérité et du
bien-être de toute l'humanité. Il se peut que l'Orga
nisation des Nations Unies ait à passer par maintes
épreuves avant de devenir véritablement efficace
et capable de réaliser pleinement les nobles idéaux
de l'humanité inscrits dans la Charte. Il incombe
à tous les Etats Membres d'aider et de soutenir
l'ONU pour en faire l'organisation qu'elle est censée
être; plus que jamais. il est nécessaire que tous les
Etats Membres coopèrent activement au renforcement
de notre organisation.

g2. Monsieur le Président, j'espère et je suis per
suadé que sous votre direction les travaux de cette
Assemblée seront fructueux à maints égards et qu'ils
contribueront à rendre l'Organisation des Nations
Unies plus forte encore et à consolider la paix. la
sécurité et la prospérité dans le monde. Ma délégation
s'engage t à cette fin. à ne ménager aucun effort et à
prêter un concours sans :réserve.

93. M. BHUTTO (Pakistan) [traduit de l'anglaiS]: Je
voudrais tout d'abord. Monsieur le Président, vous
féliciter de votre élection à la présidence de l'As
s~mblée; c'est pour elle une chance que de pouvoir
travailler sous votî'e dil"ection. Vos éminentes qualitês
personnelles, votr'e renommÜe et le fait que vous
représentez un pays avec lequel le Pakistan entrette.nt
des relations amicales sont pour nous une source
particulière de satisfaction.

~4. Le fait historique le plus remarquable de notre
siècle est la libération des peuples d'Afrique et d'Asie
après une ère de domination coloniale. Nul ne conteste
la nécessité de mener à son terme ce processus
d'émancipation en liquidant les vestiges du colonia
lisme ob qu'ils subsistent.

95. La question qui se pose maintenant à la commu
nauté mondiale est celle de savoir comment conso
lider le principe de l'égalité et tenir compte de la
diversité des attitudes adoptées par les. différents
Etats Membres. Il faut qu'il s'établisse progressi
vement un équilibre entre les normes de conduite
internationale et la nécessité d'admettre la plus
grande diversité possible. Les réalités physiques
et humaines de l'Asie et de l'Afrique exigent que
l'unité soit recherchée dans la diversité. Les pays
d'Asie et d'Afrique ont un besoin essentiel de calme
pour pouvoir opérer leur transition dans l'ordre.
Ils doivent être libres de trouver leur propre équi
libre et de déterminer leur propre niveau. Il faut
les aider d'ùne manière constructive à consolider
leur indépendance, politique par l'émancipation écono
mique et sociale. La communauté internationale doit
être consciente de ses responsabilités. Elle doit
reconnattre que l'on ne peut plus parler de sphères
d'influence. L'évolution de la situation mondiale en
ce moment est telle qu'il n'y a guère de sens il vouloir
établir une classification des pays qui soit fondée sur
une influencè exclusive. Les événements tendent
à provoquer des variations rapides d'équilibre. Les'

; .
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)llJ Conférence des pays d'Afrique et d'Asie, Bandoung, 18-24 B"TU
1955.,

réalités transc~ndent les alignements et les groupe- dêclarations prononcées. au cours du présent débat.
ments politiques. Si les orat~urs n'ont pas tous mis l'acc~ilt aU même

endroit, tous s'accordent cependant à la. fois pour96. Tout en encourageant le développement de la
personn~ll·t~ afro-as1·at1·que~ les peuples d'Afrique, déplorer le conflit et pour exprimer la conviction que

0'; t::, le cessez-le-feu doit cette fois....ci aboutir à un règle-et d'Asie ne se soucient pas uniquement de leurs
propres besoins. Ils veulent aussi éviter les ten- ment définitif du grave problème politique qui est Ii

l'origine du conflit, c'est-à-dire l'avenir de l'Etat
sions et les conflits qui pourraient rêduire à néant de Jammu et Cachemire qui est en litig~.Le Pakistan
l{>;urs efforts nationaux, accroitre les tensions géné- ,",

.. partage ces sentiments et cette conviction.ï-ales E.lt ccm'lpromettre le but et la justification mêmes
des changements fondamentaux qui ont eu lieurécem- 100. Ce n'est pas nous qui avons cherché la guerre
ment. C'est maintenant que nous devons nous employer avec l'Inde. C'est pour nous une guerre de légitime
résolument à éviter des événements qui risqueraient défense contre une attaque armée déclenchée sans
de mener à une confrontation entre les forces renais- avertissement contre nos frontières dans là matinée
santes de l'Afrique et de l'Asie d'une part et les pays du 6 septembre et dont le but était la prise de Lahore.
plus puissants d'autre pa~·t. la deuxième ville et le cœur même du Pakistan. Nous

97 T d'Ai' t d'A . s t ~ "à défendons l'intégrité de notre territoire et le carac-• uSS pays TIque e SIe se on rt::ums
Bandoung il y a plus de 10 ans!QI. En cette occasion tère sacré du droit à l'autodétermination du peuple
h · t" "1 t f "t d 1 d~s"r un de l'Etat de J'ammu et Cachemire. droit que lui refuse1S orIque 1 s on lU preuve e eur e 1 comm
d'établir des normes de collaboration et de conduite le Gouvernement indien. malgré ses promesses et ses
internationale auxquelles le monde entier a applaudi. engagements. depuis 181ongt,J,es années. Ces deux prin-
Les principes de Bandoung constituent un jalon dans cipes sont indissolubles. Nous ne pouvons pas plus
l'évolution d'une société internationale bien ordonnée. abandonner l'un que renoncer à l'autre.
L'idée de la solidarité afro-asiatique n'a rien d'ex- 101. Nous constatons que l'opinion mondiale impar-
clusif ou d'étroit. Ses objectifs sont humains. Nous tiale, l'opinion qui échappe aux pressions politiques.
sommes profondément convaincus qu'en nous effor- reconnait maintenant la nécessité d'un règlement équi-
çant de satisfaire nos besoins fondamentaux, nous table et définitif du différend concernant l'Etat de
œuvrons pour la cause de la paix et de la collaboration Jammu et Cachemire. Qui d'autre que l'Inde peut être
dans le monde. Nous sommes persuadés que nos assez aveugle pour nier que le problème de Jammu
efforts seront appréciés et encoui'agés. Une plus et Cachemire, le problème de la vie et de l'avenir
grande cohésion de l'Afrique et de l'A~ie, soustraites de 5 millions d'êtres humains, le pt'oblème qui a par
à toute exploitation et à toute domination, sera une deux fois provoqué la guerre entre' l'Inde et le
garantie de poids contre des conflits éventuels. Pakistan et qui menace l'avenir de 600 millions
98. Un exposé de la situation en Asie et en Afrique d'hommes, doive être réglé de manière équitable et
serait incomplet s'il n'était pas question de la Répu- définitive?
blique populaire de Chine. En fait, l'absence de la 102. C'e,st parce que le différend concernant le
Chine donne un caractère chimérique à nos délibé- Cachemire met si nettement en jeu des principes
rations au sein de cette organisation mondiale. A cette d'une portée humaine considérable. que partout dans
heure décisive, alors que se produisent, des événe- le monde, gouvernements et peuples ont soutenu le
ments qui risquent de déterminer l'avenir de l'huma- Pakistan dans la crise qu'il connait aujourd'hui. Je
nité, il est extrêmement regrettable que la Chine voudrais saisir cette :>ccasion pour exprimer ici, au
ait jusqu'ici été exclue de l'Organisation des Nations nom de mon pays et du peuple pakistanais, notre
Unies; mais si l'on persiste à refuser de l'admettre profonde et 'sincère gratitude aux nombreux pays qui
l'Organisation se trouvera impuissante devant les ont apporté leur àppui moral et matériel au Pakistan.
problèmes internationaux et particulièrement devant Je voudrais rappeler en particulier qu'à l'heure
ceux qui se posent en Asie. Au moment oill'on sou- du danger nous n'avons pas été aba~doJ.lnés par nos
ligne la nécessité de renforcer l'Organisation des frères d'Iran et de Turquie: nous n'avons pas êtê·
Nations Unies, il est ironique que la mesure la plus abandonnês par le grand bloc des pays arabes, qui
importante à cet êgard, et que demande la logique, s'êtend de l'océan qui baigne l'Asie et l'Afrique à
c'est-à-dire l'admission du représentant de la Répu-- l'océan Atlantique et auquel le Pakistan est lié non
blique populaire de Chine à l'Organisation, n'ait pas seulement par une religion et une culture communes
encore été prise. L'expérience des dernières années mais aussi par une même fidêlité aux idéaux de
a montré de manière concluante que l'Organisation justice et de pai"",:; et nous n'avons pas été abandonnês
des Nations Unies sans la République populaire de par notre grand voisin du Nord, la République popu-
Chine est aussi incomplète qu'un triangle qui n'aurait laire de Chine, qui nous a apporté son soutien m<?r~~

que deux côtés. L'ONU doit soit chercher résolument sans réserve et qui, s'élevant au-dessus des dif~~-
~ accroitre Son efficacité, soit se condamner à être rends idéologiques, a défendu la cause de la justice et
dépassée par les événements. Si le monde continue condamné la guerre d'agression entreprise contre
A rester indiffêrent et laisse la situation évoluer dans nous par l'Inde.
ce sens, il sera coupable d'un impardonnable manque '

103. Je voudr:lis remèrcie:l:" particulièrem~nt ~e
de clairvoyance. Gouvernemè'nt et le peuple de l'Indonésie, cette grande
99. Le monde a été profondêment ému par le conflit nation de 100 millions d'habitants absente de notte
entre l'Inde et mon pays. Cela était apparent dans les assemblée. Permettez,.moi de rendre hommage, de

cette tribune, au nom du Gouvernement et du peuple
paJ.dstanais, au Président <le 1vIndonésie, au Gouver~

nenient indonésien et au grand peuple indonésien qui
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"Développer entre les nations des relations ami
cales fondées sur le respect du principe de l'égalité
de droits des peuples et de leur droit à disposer
d'eux-mêmes, et prendre toutes autres mesures
propres à consolider la paix du monde".

110. Ce principe est également éno!.1cê aux Ar
ticles 55, 73 et 76 de la Charte. Il a été proclamé dans
la Déclaration de la Confêrence de Bandoung en 1955,
dans la Charte de l'Organisation de l'unitê africaine
t~t dans la Déclaration de la deuxième Conférence
d3S pays non alignés en 1964.

111. Depuis qu'existe l'Organisation des Nations
Unies, l'accession à l'indépendance du Maroc, de la
Tunisie et de l'Algérie ainsi que la formation de
nombre d'autres Etats africains, 'naguère territoires
Sf)US tutelle et maintenant Membres respectés de
notre organisat~on, ont été fon.dées. sur lé principe
de l'autodétermination~sur la recherche et le respect
des vœux du peuple intéressé.

112. Le principe de l'autodétermination a également
été à l'origine de la division du sous-continent et de
la constitution des deux Etats souverains de l'Inde et
du Pakistan en aoQt 1947. Le même principe d'auto
détermination a été explicitement appliqué aux Etats
dont le rattachement à l'Inde ou au Pakistan était cn
litige. En fait, parlant au sujet du différend concer
nant l'Etat de Jammu et Cachemire, le Premier
Ministre de l'Inde, M. Jawaharlal Nehru. l'a dit sans
ambiguité dans une allocution radiodiffusée ·lé 2 no
vembre 1947:

"Et je tiens à préciser que notre politique a tou
jours admis' que, lorsque le rattachement d'Un Etat
à l'un ou l'autre des dominions fait l'objet d'un
différend, la question doit être décidée par le peuple
de cet Etat."

113. Ce principe a été affirmé à nouveau par le
représentant de l'Inde au Conseil de ,sécuritê, au cours
d'un débat sur le différend concernantl'Etat de Jammu
et Cachemire:

". •• quand il y a divergence de vues entre son
peuple et lui" - il s'agit du souverain d'un petit
Etat - "il faut déterminer exactement la volonté
populaire. Ensuite, le souverain doit se conformer
à cette dernière. Telle est notre position!!l."

C'est également la position du Pakistan à l'égarq. de
l'Etat de Jammu et Cachemire.

114. Le président Woodrow Wilson a exposé ceprin
cipe pour la preœière fois dans l'allocution qu'il a
prononcée devant la Ligue pour le maintien de la paix:
"Nous sommes convaincus que chaquepeuple a le droit
de choisir la souveraineté sous laquelle il vivra."
Il a déclaré dans un discours prononcé le 24 janvier
1918: "L'autodétermination n'est pas une expression
vide de sens; c'est lm principe j'action impérieux
que, désormais, les hommes d'Etat ne pourront
ignorer qu'à leurs risques et périls."

115. Ce principe n'est pas limité à' un système oU
une philosophie politique ~ comme le prouve la pre
mière déclaration officielle du Gouvernement de
l'URSS après la révolution de 1917, le décret sur la

109. C'est dans ce contexte que le droit des peuples
à l'autodétermination a étê proolamé dans la Charte
de l'Atlantique du 14 aoQt 1941, dans la Déclaration
des Nations Unies signée à Washington le 1er janvier
1942, dans la Déclaration de Moscou du 30 octobre
1943, et dans la Déclaration du Caire du 26 novem"Qre
1943. Ce principe a en~5.!1 été énoncé au deuxième
paragraphe .de l'Article premier de la Charte. qui
in~ique que l'un des buts des Nations Unies est:

nous ont soutenus courageusement et 'sans réserve
en not~e heur~de crise. Le peuple pakistanais n'ou
bliera pas les nombreuses preuves d'amitié véritable
que lui a données le Président de l'Indonésie. Les
liens qui unissent nos deux peuples ont été consolidés
par cette crise et sont devenus plus forts que l'acier.

104. Ces pays et des peuples nous ont accordé leur
appui parce que la cause que nous dêfendons n'est
pas une cause d'intérêt local ou sans grande signi
fication. En nous soutenant, ils soutiennent l'un des
principa~lx objectifê de l'Organisation des Nations
Unies: la paix dans la justice. Ils défendent le prin
cipe selon lequel on ne peut résoudre un problème
concernant un peuple en ignorant ce peuple, en ne
tenant pas compte de ses désirs; et ils affirment que,
en cette ère qui a vu la fin du colonialisme, nous ne
saurions accepter un nouveau colonialisme, je ve.x
dire la domination indienne sur l'EtatJde Jammu et
Cachemire.

105. L'attitude de ces gouvernements prouve que les
vieilles étiquettes, les classifications faciles de la
guerre froide sont maintenant périmées. Certains de
ces gouvernemen.ts sont alignés, certains ne le sont
pas. Dans les deux cas ils ont montré qt.te, pour eux,
les considérations de justice et d'équité primaient
toutes les autres.

106. Puisque le monde entier se préoccupe de ce que
le différend au sujet de l'Etat de Jammu et Cachemire
n'ait pu encore être résolu, je mentionnerai au moins
deux ou trois des questions fondamentales qui sont en
cause dans ce différend. La première et la plus impor
tante est celle du droit à l'autodétermination de la
population de Jammu et Cachemire. La ,deu.~ième

question est celle du caractère sacré des accords
internationaux, et surtout de ceux qui ont été signés
grâce aux efforts de l'ONU elle-m~me. La troi.sième
est celle de l'a.ptitude de l'Org:anisation à assurer
le règlement pacifique des différends internationaux.

107. Il n'est guère besoin de souligner que le principe
de l'autodétermination fait partie intégrante de l'ordre:
international dont l'ONU est le symbole. En fait, il
existait dès avant l'ONU et constitue l'un des fonde
ments de la civilisation politique que l'Orga:nisation
a pour but de représenter.

lOS. C'est selon ce principe que nombre de différends
territoriaux ont été réglés en Europe depuis le milieu
du siècle dernier et ces solutions se sont révélées
durables. L'indépendance de la Norvège en 1905, et
celle de la Pologne, de la Tchécoslovaquie et de la
Yougoslavie après la première guerre mondiale, l'in
corporation du Schleswig au Danemark et de la Sarr.e
à l'Allemagne, sont là des exemples remarquables qui
témoignent que le principe de l'autodéte"rmination est
universellement reconnu.
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paix adopté par le Congrès panrusse des soviets des
députés oU7riers, soldats et paysans, le 8 novembre
1917. Cette déclaration historique demandait une paix
immédiate sans annexion par la force et sans in
demnité, et qualifiait d'annexion par la force' le.
rattachement à un Etat d'une nation sans qqe celle-ci
ait eu le droit de déterminer librement par des
élections son avenir national, "les forces armées du
pays annexant ou plus puissant ayant été retirées".
Ce décret a été publié dans les lzvestia des 29 octobre
et 9 novembre 1917.

116. Plus récemment, la Charte de l'Orgap5.aation
de l'unité africaine affirmait dans son tout premier
pp-ragraphe que: "... les peuples ont le droit inalié
nable de déterminer leur propre destin".

117. Plus récemment encore, la Déclaration de la
deuxième Conférence des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignés, qui s'est tenue au Caire'
en 1964, a déclaré:

"La Conférence réaffirme solennellement le droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes et à forger
leur propre destin.

"Elle souligne que ce droit constitue l'un des
principes essentiels de la Charte des Nations Unies,
qu'il a été défini aussi dans la Charte de l'Organi
sation de l'unité africaine et que les Conférences
de Bandoung et de Belgrade ont instamment demandé
qu'il soit respecté et ont insisté, en particulier,
pour qu'il soit exercé d'une façon effective.

"La Conférence constate que ce droit est encore
dénié ou violé dans de nombreuses régions du
monde, ce qui entrafue l'accroissement continu
de la tension et l'.extension des foyers de guerre.

"La Conférence dénonce l'attitude des puissances
impérialistes qui s'opposent à l'exercice du droit
des peuples à l'autodétermination.

"Elle condamne l'usage de la force ainsi que
1,(;\ ~es les formes d'intimidation, d'ingérence4 et
diintervention qui tendent à empêcher l'exercice
de ce droit!Y."

118. On peut également lire dans cette déclaration:

"Le processus de libération est irrésistible et
irréversible. Les peuples colonisés peuvent l(,~giti

mement recourir aux armes pour assurer le plein
e::cercice de leur dJ:oit à l'autodétermination et à
l'indépendance, si les puissances coloniales per
sistent à s'opposer à leurs aspirations natio
nales 13/."

119. Chaque mot de ces déclarations, de ces expres
sions des grandes forces de l'histoire, justifie la
manière de voir du Pakistan au sujet de l'Etat de
Jammu et Cachemire. Quand nous déclarons qu'il ne
peut y avoir de règlement durable de la question de
l'Etat de Jammu et Cachemire si ce règlement n'est
pas accepté librement par la population directement
intéressêe, nous nous fondons sur les principes si
nettement réaffirmés par la Déclaration de la Confé
rence du Caire et énoncês dans la Charte de l'Orga
nisatbn de l'unité africaine.

'El A/5763, sect. ll.
lY~, sect. 1.

_1 ,-<.-.1 ~ __ :...; ,

120. Lorsque nous soutenons que l'Inde ne saurait
être autorisée à annexer par la force l'Etat de
J&.mmu et Cachemire, que les ,habitants de' Jammu
et Cachemire doivent avoir le droit de décider libre
ment de leur rattachement à l'Inde ou au Pakistan,
que ce droit ne pourra être exercé que lorsque le
dernier soldat. indien aura quitt~ définitivement le
territoire de Jammu et Cachemire, nous suivons à la

"lettre le décret de Lénine sur la paix.

121. Peut-on imaginer que dans une question de cette
nature le Pakistan accepte de transiger sur le prin
cipe fondamental de l'autodétermination et d'être
jamais partie à un règlement qui le nie ou l'ignore
en quoi que ce soit? Peut-il y avoir une puissance
ayant le sens des responsabilités et respectueuse
des norme,s fondamentales de la vie internationale
qui puisse raisonnablement attendre de nous que nous
agissions ainsi?

122. Mais, bien que ce principe soit'universellement
reconnu, il y a toujours des puissances pour tenter,
en vain d'ailleurs, d'inverser le cours de l'histoire.
La convoitise humaine étant ce qu'elle est, nous
voyons des puissances coloniales - en Angola et au
Mozambique, en Rhodésie du Sud et dans le Sud-Ouest
africain'- refuser aux populations le droi+ de choisir
leur proprp. destin comme l'Inde le refuse au peuple
de Jammu et Cachemire. La technique qu'emploie
cette ,société aux éléments peu nombreux mais bien
assortis est toujour~ la même. Ils 'ne contestent pas
le principe en tant que tel mais ~firment qu'il ne'
s'applique pas au cas considéré. Ils invoquent toujours
le même prétexte: la colonie fait partie intégrante de
leur territoire métropolitain, ou bien ils édifient une
société multiraciale ou multireligieuse et, s'ils ac
cordaient l'autodétermination à un groupe, à une
région, leur Etat tout entier risquerait de se désin
tégrer. En invoquant ce prétexte, ils essaient d'ex
ploiter la crainte d'un démembrement qu'éprouvent
de nombreux Etats souverains.

123. Quiconque· connalt l'histoire du colonialisme
moderne et de la lutte pour l'émancipation des
peuples asservis sait bien <l'le cet argument est
spécieux et ne vise C{u'à tromper le monde.

124. Les dirigeants indiens prétendent que l'a11to
détermination est un principe destructif qui entrafuera
Je démembrement des Etats d'Afrique et d'Asie. Ils
affirmeat que la survie de l'Inde, en tant que démo
cratie, en tant qu'Etat lal'que, en tant que pays uni,
serait en jeu si on organisait un plébiscite au Jammu
et Cachemire, ce plébiscite que l'Inde a promis au
peuple de cet Etat, il y a 18 ans.

125. Un leader indien b..àn connu, M. Jayaprakash
Narayan, que je me permettrai de citer, a répondu
fi. cet argument en ces termes~

". •• si. nous sommes tellem~nt {')ertains du ver
dict du peuple du Cachemire, pourquoi leur refuser
avec tant d'~charnement une autre occasion de le
faire connartre? On nous répond que cela déclenche
rait un processus de dêsintégration en Inde. Depuis
le début de cette controverse, on n'a rien dit de plus
ridicule. En fait, cet argument repose sur l 'hypo
thèse que les Etats de l'Inde sont maintenus groupés
par la force et non par le sentiment d'une nationalité
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commune. C'est III une hypoth~sequi fa,it de la nation
indienne une ,~ction et de l'Etat indien un tyran."

126. Telles sont les paroles d'un leader indien bien
connu, M. JayaprakashNarayan. Je ne pensepas devoir
aborder ici la question de la. nature du caractère
séculier et démocratique de l'Inde bien qu'il y ait
beaucoup ~ dire ~ c~ sujet. Je me bornerai ~ déclarer
que pour le PakIstan il ne serait pas rationnel de
souhaiter la destruction ou l'affaiblissement de l'Union
indienne. Le progrès et la stabilité du Pakistan lui
même n'auraient rien ~ gagner si, de l'autre côté de
la frontière, régnaient le chaos et le désordre. Bien
au contraire, il faut examiner avec calme si les
craintes de l'Inde ~ cet égard sontle cauchemar d'une
imagination enfiévrée ou simplement un autre strata
gème analogue ~ ceux qu'er, .: utilise depuis 18 ans
pour empêcher l'application de son propre accord
international sur le Cachemire.

127. L'annexion par la force de l'Etat de -J'ô,mmu et
Cachemire par l'Inde n'est pas une garantie du carac
tère séculier, du caractère démocratique dé l'Inde,
ni de son intégrité territo:r.iale. Elle a, au contraire,
pour effet de maintenir vivants ces craintes et ces
soupçons, qui ont empêché la 'minorité. musulma.ne
d'accepter un Etat indien unique. Si les Nagas, les
Sililis et d'autres communautés ont des griefs contre
le Gouvernement indien, le sort de l'Etat de Jammu
et Cachemire ne peut qu'aviver leurs craintes et
leurs soupçons. Il est possible d'apaiser les Nagas
et les Sikhs en faisant droit ~ leurs griefs, mais non
en occupant par la force Jammu et Cachemire.

128. L'Inde fait valoir depuis longtemps que le carac
tère séculier de ce pays n'est pas assez marqué pour
pouvoir résister' ~ une option de l'Etat de Jammu et
Cachemire en faveur du Pakistan. La proragande in
dienne a brandi le spectre d'une communauté majo
ritaire se décharnant contre les 50 millions de musul
mans indiens au cas 00. le Cachemire choisiraitd'être
rattaché au Pakistan. Je ne veux .même pas me de
mander si un argument aussi ~réactionnaire, àùssi
mêdiêval et aussi peu démocratique est digne d'un
pays qui prétend être une grande démocratie moderne
et lai'que. Le fait est, cependant, que rien de la sorte
ne se produira ~ moins que le Gouvernement indien
ne le permette. Il s'agit l~d'unchantagepuret simple
destiné ~ empêcher le peuple de Jammu et Cachemire
d'exercer son droit de libre choix.

129. Il y a lieu de citer ici.un passage d'u..'l éditorial
du Times de Londres du ~3 septembre 1965:

"••• L'inexactitude de l'un des arguments qu'ils
avancent contre. toute consultation de l'opinion pu
blique cachemirienne - ~ savoir qu'elle ent:rafue
rait inévitablement des troubles entre communautés
dans l'Inde tout entière - a été prouvée dans des
situations beaucoup plus tendues que ne pourrait
en susciter une telle consultation."

130. L'Inde prétend que le conflit qui l'oppose au
Pakistl1n n'intéresse pas les droits du peuple de Jammu.
et Cachemire mais qu'il s'agit d'une lutte entre la
démocratie et le sécularisme, entre la .démocratie et
la dictature, entre le nationalisme et le fanatisme.
Je ne rallpellerai pa~ les faits historiques qui ont
rendu inévitable la création de deux Etats indépen
dants et .souverains dans le sous-continent. Les

musulmans ont dominé la péninsule pendant 800 ans.
C'est aux historiens qu'il appartient de se demander
pourquoi la longue période de vie en commun, suivie
de deux siècles d'administration unique sous le régime
britannique, n'a pu engendrer un sentiment (j,e natio
nalité comme dans le sous-continent. Il suffit de
dire qu'on ne peut refaire l'histoire.

131. La lutte qui a conduit ~ la création du Pakistan
n'était pas une lutte entre le sécularisme et la reli
gion mais entre deux nationalismes - le nationalisme
musulman, qui est ~ l'origine de la création du
Pakistan et qui est l'héritier de 8~ J ans de domination
musulmane, et le nationalisme hindou, qui tire son
inspiration de la graDde époque hindoue qui a précédé
l'arrivée des musulmans dans le sous-continent. La
création d'un :?akistan dans lequel les musulmans
pourraient rester fidèles à leurs traditions et ~ leur
mode de vie a résulté d'un processus démocratique
d'autodétermination par lequel chacune des provinces
qui font aujourd'hui partie du Pakistan a exprimé
llbrement et formellement son dêsir d'en faire
partie. Seul parmi ces Etats, provinces et territoires
de l'Inde antérieurement au partage, le Cachemire
s'est vu refuser le droit de participer à ce processus
d'autodétermination.

132. Tel est le fait fondamental. L'Inde ne peutpas le
contester car, dans la lettre par laquelle il aCceptait
la demande de rattachement du Maharajah, le chef de
l'Etat indien déclar..ât, le 27 octobre 1947:

"Conformément ~ sa ligne de conduite selon la
quelle, si le rattachement d'un Etat fait l'objet d'un
litige, la question doit être résolue en tenant compte
des désirs du peuple de l'Etat, mon gouvernement
désire que, dès que la paix et l'ordre auront été
rétablis dans le Cachemire et dès que le territoire
de cet Etat aura été débarrassé de ses envahiss~urs,
la question du rattachement de l'Etat soit réglée
par voie de consultation populaire."

133. L'Inde ne peut pas le contester, parce qu'im"'!
médiatement après l'adhésion du Maharajah le Pre..
mier Minis.tre de l'Inde, Jawaharlal Nehru, déclarait,
dans un tlUégramme adressé au Premier Ministre
du Pakistan:

"Notre opinion, que nous avons exprim~epublique
ment ~ maintes reprises, est que la question du:
rattachement d'un territoire ou d'un Etat faisant'
l'objet d'un différend doit être réglée conformé
ment aux désirs de la population, et nous nous en
tenons ~ cette opinion."

134. L'Inde ne peut pas le contester, parce que son
premier ministre a solennellement déclaré, le 2 no
vembre 1947:

"••• je tiens ~ préciser que nous avons toujours
eu pour principe, lorsqu'il y a un litige sur le ratta
chement d'un Etat ~ .l'un ou l'autre des dominions,
que la décision doit être prise par la population de
cet Etat. C'est fidèles ~cette ligne de conduite que
nous avons ajouté une clause ~ l'Instrument d'adhé
sion du Cachemire."

135. Enfin l'Inde ne peut pas le contester, parce que
son premier ministre a déclaré devant l'Assemblée.
constituante, le 25 novembre 1947:

--_._._--
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ftAfin de prouver notre bonne foi, nous avone.
proposé que lorsque la population sera invitée ~

décider de son avenir, elle le fasse sous la' sur
veiEance ct'un tribunal impartial, tel que l'Organi
sation des Nations Unies. Le problème qui se pose
au Cachemire est de savoir si ce sont la violence
et la force brutale C il la volonté du peuple qui
doivent décider de l'avenir de cet Etat."

Ainsi. s'est exprimé le premier ministre Jawaharlà1.
Nehru.

136. C'est exactement ce que nous disqns depuis des
années et ce que nous :r.~pétons aujourd'hui: que l'Inde
prouve sa bonne foi, qu'elle donne ~ la population du
Cachemire la possibilité de décider de son avenir,
comme elle s!y est engagée, que cette consultation
ait lieu sous les auspices impartiaux de l'Organisation
des Nattons Unies, qua la volonté du peuple, et non la
violence et la force brutale, décide de l'avenir du
Jammu et Cachemire.

137. 'fel est le problème fondamental dans le cas de
Jammu et Cachemire. La question du respect des
engagements pris aux termes d'accords internationaux
est tout aussi importante. L'accord dont il s'agit a êté
conclu entre l'Inde et le Pakistan, ~ une époque où. un
plan de règlement du différend concernant Jammu et
Cachemire était négocié par la Commission des
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, et je rappelle
que ce plan a été soumis aux deux gouvernements et
accepté pal' eux. Ce plan qui est consigné dans les
résolutions de la Commission des 13 aollt 1948 et
~ janvier 1949 prévoyait: un cessez-le-feu etl'êtablis
sement d'une ligne de cessez-le-feu, la démilitari
sation de l'Etat de Jammu et Cachemire, et l'organi
sation d'un plébiscite libre et impartial sous ,les
auspices de l'Organisation des Nations Unies pour
déterminer si cet Etat serait rattaché ~ l'Inde ou au
Pakistan.

138. Les hostilités ont cessé le 1er janvie·r 1949
après que l'Inde et le Pakistan eurent tous deux
accepté les propositions de la Commission des Nations
Unies. A ce moment-là - et il en est toujours ainsi
d'ailleurs. - le cessez-le-feu devait être le prélude
~ un règlement permanent qui, lui, serait réalisé par
le moyen d'un plébiscite organisé sous les auapices
de PONU, après le retrait synchronisé des troupes.

139. Toute l'histoire du différend relatif h l'Etat de
Jammu et Cachemire se résume ainsi: l'Inde a ex
ploité le cessez-le-feu, c'est-à-dire la premfère
partie de l'accord, pour éluder l'application des deux
autres parties dudit a{}cord plutôt. que de la faciliter.

140. Mais ce n~est pas parce qu'une partie ~ un
accord ne s'y conforme pas, que celui-ci devient pour
autant caduc ou nul. S'il en était ainsi, il n'y aurait
aucun ordre dans la vie internationale et les bases
mêmes de la Charte des Nations Unies seraient ébran
lées. Bien que l'Inde n'ait pas appliqué l'accord contenu
dans les deux résolutions de l'ONU, le Conseil de
sécurité, ~ maintes reprises, a affirm~ son caractère
obligatoire et rappelé que les dispositions avaient
été reconnues et aC'ceptées tant par l'Inde que par le
Pakistan.

141. Comme l'a dit le représentant de la Norvège,
M. Sunde, ~ la 467ème séance du Conseil de sécurité:

"C' e~;st le plébiscite qui devra déterminer les desti
nées finales de l'Etat de Jammu et Cachemire. Je
voudrais ajouter que ce principe, qui forme la clef
de vollte de tout le système, présente une impor-

. tance qui dêpasse de beaucoup la force exécutof.re
que lui donne le consentement des deux parties.
Ce princpe tire toute sa valeur du fait qu'il pré
sente, pour décider le sort du Cachemire, le seul
critérium qui soit compatible avec les idéaux démo
cratiques modernes.!V."

142. Le Conseil de sécurité n'a pas été le seul à
confirmer que les résolutions de la Commission des
Nations Unies pour l'Inde et le Pakist9.n exprimaient
l'engagement des parties quant au processus et à la
méthode ~ suivre pour régler définitivement le diffé
rend relatif au Cachemire. L'Inde elle-m~me l'a
admis ~ plusieurs reprises. Je me contenterai de citer
deux de ses déclarations à ce su.jet.

143. A la 608ème séance du Conseil de sécurité, la
représentante de -l'Inde, Mme Pandit, a dit:

"Nous ne voulons pas revenir sur les résolutions
de la Commission des Nations Unies pour l'Inde et
le Pakistan ou méconnartre les princives essentiels
qui y sont énoncés ••• nous avons toujours accepté
les résolutions de la Commission ùes Nations
Unies ••• nous ne pouvons nous associer ~ ce qui
reviendrait ~ prendre des décisions opposées à
celles qui ont été prises par la Commission des
Nations Unies avec l'accord des parties~."

144. A la 773~me séance du Conseil de sécurité, le
représentant de l'Inde et ancien Ministre de la dé
fense, M. ~rislma Menon a déclaré:

"Nous les [les résolutions de la Commission des
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan] avons
acceptées, 'nous y ayons adhéré, qu'elles nous
plaisent ou non16/."

Je répète: "qu',~lles nous plaisent ou non".

145. L'Inde a atlhélé aux résolutions de la Commis
sion des Nations Unies, qu'elles lui plaisent ou non.
Ce n'est pas parce qu'elles ne lui plaisent pas qu'elle
peut les considérer comme caduques. La Commission
des Nations Unies elle-même a bien précisé que le
manque de coopération de l'une ou l'autre des parties
ne constituerait pas une raison technique ou pratique
suffisante puur ne pas organiser le plébiE!cite au
Jammu et Cachemire. Ce manque de coopération,
selon la Commission, serait un manquement ~ des
engagements formellement pris par les gouvernements
de l'Inde et du Pakistan.

146. L'accord relatif ~ un plébiscite ne lie pas seule
ment l 'Indè et le Pakistanj il lie aussi l'Organisation
des Nations Unies. En raison de son caractère obli
gatoire et du principe des "sti9ulations pour autrui",
il intéresse une tierce partie - à savoir le peuple
de Jammu ~ Cachemire - et ne peut pas, me

~ Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité. cinquièmeannée.
No 9. 467ême sêance. p. 5.

l:§j Ibid•• septième année. 608ème sp.~l1ce. par. 36.
!2fDocuments officiels du COI~'eil de sécurité. douzième année.
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semble-t-il, être changé ni modifié même par le
Conseil de séc~rité, et encore moins répudié par
l'une des parties.

147. Telle est la position du Pakistan. S'il y renon
çait, il renoncer~"itnon seulement à l'un des principes
fondamentaux de sa politique nationale, mais au
principe même de son allégeance à l'ONU. Du haut
de cette tribune, je puis donner l'assurance que mon
gouvernement n'a aucune intention de le faire.

148. La troisième question en jeu dans le diffêrend
relatif à l'Etat de Jammu et Cachemire est celle de
l'aptitude de l'ONU à assurer le règlement pacifique
des différends internationaux.

149. Tous ceux qui mettent leurs espoirs dans le
maintien de la paix internationale devraient s'in
quiéter de ce que ce différend n'ait pas encore été
résolu, non seulement en raison de l'intransigeance
de l'Inde mais aussi parce que le Conseil de sécurité
n'a pas réussi à vaincre cette intransigeance. L'his
toire de ce différend est celle des occasions man
quées, des chance:s gaspillées, des avertissements
ignorés.

150. Depuis 1949, le Pakistan s'est adressé à de
multiples .reprises au Conseil d~ sécurité. Chaque
fois nous lui avons demandé non pas de rendre un
verdict en notre faveur ou contre l'Inde mais de
définir clairement les obligations qui incombent aux
parties aux ter~es de l'accord international. Chaque
fois nous avon~ signalé que cette question pouvait
décider de la paix ou de la guerre dans le sous
continent, mais nos avertissements n'ont jamais été
entendus.

151. Depuis qu'il est clairement apparu à la Com
mission que l'Inde était résolue à empêcher la démi
litarisation du Cachemire et à éluder le plébiscite,
le Conseil de sécurité a eu mainte;:; fois l 'ocoasion
de s'acquitter de saprincipale responsabilité. Lorsque
la Commission a rendu compte de son échec, le
Conseil de sécurité aurait dft comprendre qu'il était
vain de pour.suivre les négociations et exiger des
deux parties qu'elles exécutent leurs engagements.
Il n;en a rien fait. Lorsquè la Commiision a suggéré
que les divergences entre les deûX gouvernements
quant à leurs obligations en matière de démilitari
sation soient soumises à un arbitrage, le--Président
des Etats-Unis, M. Truman, et le Premier Ministre
du Royaume-Uni, M. Attlee, ont approuvé cette sug
gestion et le Pakistan l'a acceptêe. A cette époque
également, le Conseil de sécurité aurait pu appuyer
les appels des Etats-Unis et du Royaume··Uni et faire
pression sur l'Inde pour qu'elle accepte la suggestion
en question. Mais li une fois de plus, il n'~n a rien
fait.

152. Lorsque sir Owen Dixon, qui a succédé à la
Commission des Nations Unies, a fait savoir qu'il ne
pouvait obtenir· de l'Inde qu'elle accepte d~ retirer
ses troupes du Cachemire et permette à la population
de l'Etat de déterminer librement son &.venir, ii est
devenu parfaitement claJr que l'Inde n'était plus de
bonne foi et que la simple persuasion ne suffisait
plus•. Une fois de plus, le Conseil a refusé dla.gil"
résolument. Une fois de plus, il a mis ses espoirs
dans un nouvel effort de médiation dont il a chargé
M. Frank P. Graham.

153. Lorsque M. Graham, après avoir déployé des
efforts soutenus pendant plusieurs années, a indiqué
clairem.ent dans son rapport en 1958.!Z/ que le Pakistan
acceptait ses propositions et que l'Inde les repous
sait, le Conseil de sécurité n'a encore rien fait. Ceux
des mem~res de l'Assemblée qui l'ignorent ap-:
:pren~ront avec intérêt que,' depuis sept ans, le Conseil
de sécurité n'a pas même trouvé le temps d'examiner
le rapport de M. Graham.

154. A chaque étape, l'inde a manqué un peu plus à
ses engagements aux termes de l'accord international.
Le Conseil de sécurité, au lieU de s'acquitter du. devoir
que lui impose la Charte, a constamment cédé aux
manœuvres de l'Inde. tant et si bien que l'Inde a fini
par acquérir la convlction qu'elle pouvait braver le
Conseil en toute impunité. En permettant qu'une telle
situation se produise, le Conseil s'est désisté des
fonctions qui sont les siennes aux termes de la Charte.
Ce fait a eu de lourdes conséquences. Il a compro
mis la paix dans notre région. Il a suscité des doutes
graves sur l'aptitude de l'ONU à assurer l'application
d'un accord dont elle avait elle-même pris l'initiative.
Le rôle des Nations Unies dans le domaine du main
tien de la paix s'en est trouvé discrédité.

155. Ayant réussi à placer le Conseil de sécurité
dans une situation d'impuissance, l'Inde a ouverte
ment renié les obligations qui lui incombent en vertu
des résolutions des Nations Unies. Le Conseil a
assisté, indifférent. à son propre affaiblissemênt.
Après 1962, il a même ~prouvê des diff:icultés à
adopter une résolution demandant aux. parties de
négocier en tenant dftment compte de leurs enga
g~ments. Il ne s'agissait pas d'imposer une solution
~ l'une des parties au différend. Us'agissaitd'amener
l'Inde i\. respecter l'accord qu'elle avait libremeD,t
et solennellement conèlu. Et ainsi, le monde a étê
le témoin de la carence lamentable du principal or
gane des Nations Unies chargé du maintien de la paix
et de la sécurité internationales.

156. C'est une histoire navrante que celle de l'inac
tion du Conseil de sécurité. Le monde sait comment
l'Inde a fait obstacle à toutes les possibilités d'aboutir
à un règlement pacifique du différend, c'est-à-dire aux
méthod~s reconnues de la négociaUon, de la médiation
et de l'arbitrage. Bien qu'aucune disposition de la
Charte ne permette d'en comprendre la raison, cela
a paralysé le Conseil plutôt que de l'inciter à agir.
Ce n'est pas un secret ct'U'en 1964, lorsqu!un soulè
vem~nt mass~f s'est produit dans l'Etat de Jammu
et Cachemire, le Conseil ne ~'est réuni qu'à regret.
Un représentant noUs a déclaré à l'êpoque que nous
avions saisi le Conseil d'une affaire déjà classée. Un
autre a exprimê l'opinion que nous nous servions du
Conseil à des fins de propagande intérieure. J'en
appelle aux membres de cette Assemblée: pouvait-il
y avoir situation· plus irritante pour un pays qui est
partie.à un différend international? Il s'agissait d'un
problème qui ne touchait pas seulement aux intérêts
profonds et vitaux du Pakistan. Il s'agissait d'un pro
blème qui était une question de vie ou de mort pour
les:5 millions d'habitants de Jammu e'i' Cachemire.
Il s'agissait d'une question qui mettait en cause la
paix. et la stabilité de l'Asie. Pourtantle Conseil ~'est

f!J Ibid.. treizième année: SUpplément de j@vier. février e~ mar~
1958. a'ocument 8/3984. ''---",
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contenté de se réunir. d'entendre les parties et de
s'a!ourner sine die.

157. Chaque ,fois que. tout au long des années. nous
av()ns prêvenu le Conseil de sécurité que le probl~me

devait être résolu avant que la situation ne dégénère.
ou bien nos avel'tlssements n'ont pas été entendus ou
bien ils ont été qualifiés de menace creuse. ,Je voudrais
i\ nouveau poser la question suivante aux membres
de l'Assemblée: quel langage faut-il tenir pour faire
comprendre qu~une situation présente un caractère
d'urgence et est lourde de dangers si une sblution n'est
pas trouvée? Le PaY'~stan a tenu ce langage qui était
celui de la raison .;t Je la protestation; il a formulé
des propositions CC;:~dtructives comme celle d'envoyer
une force des Nations trnies enattendantunplêbiscite.
Mais rien n'a amené l'Inde à céder d'un pouce. Rien
n'a pu inciter à l'action l'organe principal des Nations
Unies.

158. Telle était la sltuution au Conseil de sécurité.
En dehors du Conseil, de 1949 à ce jour, l'Inde a
repoussé toutes les offres, rejeté toutes les sugges
tions, fermé toutes les voies qui pouvaient mener à
un règlement pacifique du différend. Elle a exclu le
recours à la Cour internationale de Justice. Eile a
rejeté la médiation, la conciliation et même les bOllS
offices, y compris ceux du Secrétaire général. Toutes
les foiS que l'Inde s'est montrée disposée à engager
des négociations bilatérales avec le Pakistan, c'était
uniquement pour surmonter quelque crise dans ses
relations intérieures ou dans ses relations inter
nationales. Au cours des longues négociations qui ont
eu lieu en 1962 et 1963, pendant le conflit sino-indien,
la position de l'Inde était qu'elle garderait la posses
sion du Cachemire qu'elle s'était assul'ée par la
force, ~t qùe la seule chose qui pouvait faire l'objet
de négociations, c'était le meilleur moyen d'affermir
cette possession. Enfin, le Ministre de l'intérieur
de l'Inde a précisé sans ambigultê l'attitude véritable
de son pays lorsqu'il a déclaré le 1er juillet 1965:

"Le Cachemire fait partie intégrante de l ''Inde,
c'est un fait certain qui ne saurait faire l'objet de
discussions ou de négociations."

159. Une telle déclaration excluait tout règlement
pacifique du diffél'end. L'Inde a tenté effrontément
d'annexer l'Etat de Jammu et Cachemire en 1964
Paràllèlement et pour la troisième fois, le cheik
Abdullah, le lion du Cachemire, a été jeté en prison
en 1965 par le Gouvernement indien.

160. Quel a été le résultat de tout cela? Le résultat
a été que les tensions qui s'étaient accumulées au cours
des années sont parvenues au point de rupture. oréant
précisément le genre de situation contre laquelle nous
avions mis en garde le Conseil de sécurité et le monde
depuis plus de 10 ans. La population de Jammu et
Cachemire ne pouvait plus se contenter d'une rébellion
sans violence et a dO. recourJ-r aux armes. ce qui a
conduit finalement à la guerre entre l'Inde et le
Pakistan. et a placé l'Organisation des N&.tions Unies
devant l'une dés situations les plus gra.ves qu'elle ait
jamais oonnues.

161. Etant donné la genèse de ce différend, il est
certain que l'Organisation des Nations Unies et le
Pakistan. en tant que Membre de l'Organisation, sont
arri'\l'ês à la croisée des chemins. Deux voies s'offrent

à l'ONU: elle peut continuer à fermer les yeux chaque
fois que l'Inde se sov.strait il. ses engagements, céde);'
aux pressions de la politique de puissance et renoncer
à la possibilité d'établir une paix juste et durable entre
l'Inde et le Pakistan. L'autre voie consiste à agir
rapidement pour assurer un règlement juste et hono
rable du différend relatif h Jammu et Cachemire et
à épargner à l'Inde et au Pakistan un 110Uv~au

désastre. Est-il besoin de dire que la peur et la
détresse dans les deux pays, l'affliction et les souf
frances endurées, le sang versé, plaident éloquem
ment en faveur d'un règlement immOdiat du différend
sur la seule base qui permette d'y apporter une solu
tion définitive, à savoir la volonté' de la populaiion de
l'Etat de Jammu et Cachemire.

162•. C'est de la voie choisie par l'Organisation des
Nations Unies que dépendra l'attitude du Pakistan.
Si leE' Nations Unies recherchent une solution non
pas sur la base de nos conditions mais conformément
à la Charte et à l'accord international accepté pal'
les deux parties, le Pakistan ne ménagera en rien Bon
concours. Si, toutefois, les atermoiements persistent,
si les expédients de la politique de puissance con
tinuent de prévaloir. le Pakistan sera obligê de con
clure que la pratique suivie par les organes politiques
des Nations Unies ne correspond plus aux critères et
aux buts de la Charte. Il nous faudra donc choisir entre
un principe et un engagement d'une part et les exi
gences de la puissance de l'autre. Le choix sera.
pênible mais nous n'hésiterons pas. Le Pakistan
choisira les principes de la Charte plutôt que la
convenance de l'Organisation. Si je dis que nous
pourrions être amenés à nous retirer de cette orga
nisalCion. les autres Etats Membres, j'en suis per
suadê, n'y verront pas une menace cu un ultimatum
du Pakistan mais l'aboutissement d'une longue et
vive déception devant l'incapacité oil. &e trouve l'Orga
nisation de résoudre un différend qui menace la paix
mondiale, et ce, pour la simple raispn qu'un Etat
Membre, l'Inde, dont les ressortissants occupent un
nombre excessif de postes cl.efs au Seorêtariat de
l'ONU. :te~se d'exêcuter ses engagements.

163. Le Pakistan ne prétendra. jamais dicter au
Conseil de sécurité la conduite ~ tenir. Mais les Etats
Membres de l'Organisation comprendront que, en prê
sence d'une situation extrêmement grave comme
celle en présence de laquel'le se trouve actuellement
le P~istanl un pays doit se poser certaines questions
fondamentales. La première est la suivante: quelle
sorte de paix recherchons-nous? La seconde: quelle
sorte de paix l'Organisation des Nations Unies as
aure-t-elle à ses membres?

164. La Charte des Nations Unies ne saurait être plus
claire à ce sujet. Le paragraphe 3 de l'Article 2 fait
obligation aux Membre~ de l'Organisation de régler
leurs différends internationJux par des moyens paci
fiques. de telle mani~re que la paix et la sécuritê
internationales ainsi que la justice ne soient pas
mises en dapger. Il en ressort qu~ la paix et la jus
tice sont inséparables. D'aucuns font une distinction.
entre les deux. autrement dit choisissent ou veulent
que les autres choisissent la paix à tout prix. Mais
la pdx à tout prix n'est pas le but de cettë organi
sation. La paix à tout prix peut être obtenue sans elle.
Les Nations Unies sont nées d'une guerre menée
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contre des agresseul'~~ Si cette guerre n'avait pas eu
lieu, si les pe\,lples de G;t~a"de-Bretagne, de Franoe,
d'URSS et des Etats-Unis et les mouvements de
résistance, en Europe et ailleurs dans le monde,
n'avaient pas combattu le fascisme, nous aurions quand
meme eu une paix imposée par un agresseur victo
rieux.' Mais cette paix aurait été une paix sinistre,
néfaste et' injuste. 'ce n'aurait pas été lapaix qu'envi
sage la Charte des Nations Unies.

165. C'est donc porter atteinte ho la Charie que
d'imposer une paix injuste ho un Membre de l'Orga
nisation. C'est méconnartre complètement le but même
des Nations Unies, tel qu'il est énonoé ~ l'Article
premier de la Charte, que d'enjoindre un pays ho
"s'accommoder" d'un problème plutôt que de s'effor
cer vigoureusement de le résoudre. CettB tendance
se retrouve, sous une forme raifinêe, dans l'expression
du droit dit du cessez-le-feu. Ce pré~endu droit ne
vise ~ rien d'autre qu'~ donner une justification et une
explication rationnelle de l'attitude qui consiste ~ ne
rien faire pour rép;ler les différends, notamment ceux
qui mettent en jeu la vie etl'avenirde millions d'êtres
humains.

166. Plus on analyse ce droit, plus il apparart comme
la simple expression de la philosophie du statu quo.
C'est cette même philosophie qui a provoqué le
discrédit et l'effondrement de la Société des Nations.
C'est la philosophie des pays qui sont sftrs de leurs
possessions et de leurs ressources et qui ont les
moyens d'imposer leur volonté aux autI'es. Ce n'est
pas et ce ne peut pas être la philosophie de ceux qui
ont (~té spoliés de leurs droits ou dont les droits ont
été violés et à qui on ne peut demander de tolérer le
!,tatu quo. La justice exige parfois qu'on le modifie.

167. C'est là que se trouve l'épreuve pour l'Orga
nisation des Nations Unies; elle doit montrer si elle
peut faire en sorte que cette modification iRtervienne
par des moyens pacifiquee et conformément ~ la
justice humaine. Si elle échoue"'dans cette épreuve,
on sera forcé d'en conclure que l'Organisation est le
monopole des "possédants" et qu'elle ne peut s'adap-.·
ter aux forces dynamiques d'une vie internationale
fondée sur la justice et l'honneur.

168. Vous savez la situation très grave qui existe
aujourd'hui dans l'Inde et au Pakistan. Il serait mal
honnête de vouloir faire croire que le cessez-le-feu
atténue en quoi que ce soit les dallgerE! que recèle
l'avenir si l'on ne 'supprime pas la cause fondamen:'
tale du conflit.

169. Il est vain pour le Conseil de sécuritê de se
féliciter d'avoir obtenu le ce1osez-Ie-feu. Est-il pos
sible pour quiconque de trouver un réconfort dans le
fait que les Nations Unies maintiennent un groupe
d'observateurs chargé seulement d'observer, defaire
rapport sur les violations du cessez-le-feu? Le
cessez-le-feu \?t son observation ne remplacent pas
la paix. Ce qu'il faut, ce sont des mesures énergiques
pour éliminer tout ce qui incite ho la violence et aux
combats. Ce qu'il faut, c'est 'Wle action destinée ho
extirper les germes de guerre.

170. Le Pakistan a accepté l'appel atl cessez-l...,-feu
dans l'espoir ~'il conduirait non pas à de simi\Îles
exhortations et "à des invitations, mais à la mise en
place d'un mécanisme d'exécution indépendant qui

permette de régler définitivement le différend 'du
Cachemire. L9. résolution 211 (196t1) ~tlQp~êe pJlt' Je
Conseil de sécurité le 20 septembre lS65' décrit le
cessez-le-feu comme "un premier pas vers un règle
ment pacifique des différends subsistant entre les deux
pays au sujet du Cachemire et d'auh'es questions
connexes". En ce qui nous concerne, il n'y a pas
"d'autres questions connexes"; il n'y a entre nous que
le différend du Cachemire. Rien dans cette réso
lution n'exclut la mise en œuvre des résolutions de la
Commission des Nations Unies pour l'Inde et le Pa
kistan, qui sont le seul point sur lequel 1'accord se soit
fait entre les parties et qui seules peuvent assurer
un règlement durable. S'il est quelque chose de clair
dans cette résolution, c'est que le cessez-le-feu ne
doit pas déboucher sur la paix artificielle et troublée
de fusillades que l'Inde et le Pakistan connaissent
depuis des années.

171. Le Pakistan est persuadé que le Conseil de
sécurité et l'Assemblée ne permettront pas qu'une
nouvelle fois on porte atteinte ~ l'esprit de cette
résolution. Nous avons fatt des propositions et je
laisse aux Membres de l'Organisation le soin de juger
si ces propositions sont justes et équitables. Une sert
~ rien de nous dire que l'Inde ne les accepte pas. Si
elles sont justes et équitables et si ce sont les seules
qui fassent une place l la volonté de la population,
il appartient ho l'Organi,sation et au monde en général
d'amener l'Inde à les accepter.

172. De fait, les objections de l'Inde à ces propo
sitions obéissent ho la même logique que les divers
prétextes auxquels elle a eu recours pour refuser à la
population de Jammu et Cachemh"e le droit de décider
de son avenir.

173. Je ferai maintenant la proposition suivante: que
les deux pays retirent leurs troupes de l'Etat de
Jammu et Cachemire. Que l'ONU y envoie une force
composée de contingents de pays d'Afriqu(.'\, d'Asie
et d'Amérique latine, pays qui n'ont aucun enjeu dans
le résultat d.u plébiscite au Cachemire et que les
exigences de la politique internationale de puissance
ne préoccupent pas.

174. L'Inde fait la réponse classique qu'elle n'ac
ceptera pas dè troupes "étrangères" sur le territoire
indien. Mais l'Etat de Jammu et Cachemire ne fait
pas partie de l'Inde et c'est précisément Il qu'est la.
question. Et ce qui dépasse l'entendement, c'est que

~ l'Inde qui a eile-même fourni des troupes aux forces
des Nations Unies dans d'autres pays. qui pendant
de nombreuses années a détaché l'un de ses généraux
auprès du Secrétaire général pour exercer les fonc
tions de conseiller militaire principal, qui prétend
diriger la communauté afro-asiatique et qui chernhe
à, s'assurer l'hégémonie, de la région de .l'océan
indien, consid~re que le stationnement au Cachemire
d'une force des Nations UnieFJ, composée de contin
gents africains, asiatiques et latino-amêrlcains.
èonstituerait une ingérence "ê,trangère" et un affrmit
à. l'honneur de l'Inde.

175. Si nous avions exigé que le Cachemire nous
soit donné, l'Organisation des Nations Unies serait
parfaitement en droit d~ (}onsidérer avec mépris
notre suggestion. Mais nous demandons qu'un plé
biscite - le moyen le plus régulier, le plus pacifique



M
A
G

1.
min
BUI

cri}
joUJ

2.
tion
res
Pre
con,
mal

VIi

Do

Poi
D

Poi
A

179. M. QASIM (Inde) [traduit de l'anglais]: L'autre
nuit, au cours -des heures les plus sombres qui pré
cèdent l'aube, lorsque les facultés intellectuelles de
l'homme se trouvent le plus émoussées, le Ministre
des affaires étrangères du Pakistan s'est efforcé
en vain d'étourdir et d'intimider le Conseil de sécu
rité. Et VG-i.ci maintenant que, en plein, jour, il a la
tém~rité de venir devant cette assemblêe pour tenter
à nouveau de semer le doute et la confusion parmi
les puissances qui se trouvent ici réunies. Mais, le
monde connait la réalité et ses paroles qui sonnent
creux ne sont que bruit et fureur.

180. Quelle est donc la réalité? Deu.~ fois en 18 ans,
le Pakistan a mis à feu et à sang la paisible :région
du Cachemire. Deux fois en 18 ans - cette période
pendant ~oute laquelle le Pakistan n'a pas laissé en
paix cette pa.rtie de l'Inde - les habitants du Cache
mire ont répondu en versant leur sang à ceux qui se
prétendent être leurs "libérateurs" et dont le but
est de les soumettre par la forée. Ayant échoué à
deux reprises dans son entreprise, le Pakistan
voudrait maintenant utiliser les offices de çette même
organisation mondiale et de cette inême charte qu'il
n'a cessé de braver pour réaliser ses desseins par la
ruse, en brandissant hypocritement l'étendard de
i'aqtodéte.•:minatiori. Ma déi~gation se réserve le
droit de répondre en détail au Ministre des affaires
étrangères du Pakistan et de montrer combien sa
position est intenable. Si vous le perIn:ettez, Monsieur
le Président, nous le ferons demain.

•
181. Quant aux insultes et aux fausses accusations
que le Ministre des affaires étrangères a proférées à
l'encontre de mon pays et de mes ~ompatriotes,elles
sont le refrain habituel de la haine; aussi nous les
rejetons catégoriquement et nous les traitons avec le
mépris qu'elles méritent. Le drame, o'est 'qu'elles
dénotent chez les dirigeants pakistanais un état
d'esprit qui empêche le développement des relations
amicales que mon pays s'efforce d'établir et que,
nous en sommes persuadés, le peuple pakistanais
désire avec la.même ardeur.

La séE:11ce est levée â 13 h 10.
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et le plus é!1.i1.table de régler le problème - ait liëu
dans un délai raisonnable. Ceux qui par "plébiscite"
comprennent "Cachemire" et jugent notre demande
déraisonnable reconnaissent lil que le Cachemire liera
son destin à celui du Pakistan si le choix lui est
offert.

176. Tels sont les éléments du différend relatif à
l'Etat de Jammu et Cachemire. Tel est le fait essen
tiel de la situation qui existe actuellement entre
l'Inde et le Pakistan. Depuis 18 ans, l'Organisation
des Nations Unies est saisie de ce différenà. Depuis
18 ans, ce différend souffre de l'apathie et de
l'inertie de l'Organisation et s'est parfois trouvé
pris dans les remous de la guerre froide. Mais J si
l'aspect profondément humain de ce différ~nd a pu
parfois échapper à d'autres, il n'a jamais pu échapper
au PiMtistan. Que les habitants de Jammu et Cachemire
souffrent, qu'ils vivent séparés de leurs frères du
Pakistan, que leurs familles soient divisées, leurs
espoirs frustrés et que l'on refuse d'entendre leur
voix, tout cela ne peut pas ne pàs peser loùraement
Sur la conscience et les sentiments de 100 millions de
Pakistanais.

177. Lorsque le Pakistan, pay~ beaucolJ.p plus petit
que l'Inde, a été envahi par l'Inde, les souffrances
de Jammu et Cachemire sont devenues les souffrances
communes du Pakistan et de Jammu et Cachemire.
Ces souffrances les ont unis dans la déterminLtion
de lutter contre l'agression de 17Inde contr e le
Pakistan. et le Cachemire. Peut-être la politiqt.e de
puissance peut-elle faire fi de ces passions dans ses
calculs, mais l'histoire leur est beaucoup plus just~.

En disant que nous donnons à l'Organisation des
Nations Unies une dernière chance de régler le diffé
rend de Jammu et Cachemire, nous nous déclarons
résolus à ne pas renoncer à une cause juste. La
volonté d'Allah n'est pas que les victimes de l'injus
tice et de l'agression ne disposent pas d'un recours
devant une juridiction suprême.

178. Le PRESIDENT: Je donne la parole au reprê
sentant de l'Inde, qui l'a demandée pour exercer son
droit de réponse.
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